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  Introduction


  
    

  


  
    
      « Pour le public un Franc-Maçon


      Sera toujours un vrai problême,


      Qu’il ne sauroit résoudre à fond,


      Qu’en devenant maçon lui-même. » [1]

    


    


    
      
        
          

        


        Société de pensée, ordre initiatique, association philosophique, communauté fraternelle ou simple réseau politique, la franc-maçonnerie demeure pour beaucoup, surtout en France, environnée d’ombres et de fantasmes.

      


      
        En raison même de sa nature, difficile à cerner, et de ses origines en partie obscures, elle a suscité depuis longtemps une littérature abondante, mais de valeur très inégale.

      

    

    
      I. – Position et problèmes de l’histoire maçonnique en France


      
        L’histoire de la franc-maçonnerie soulève a priori des difficultés nombreuses, en raison de sa longue exclusion du champ de l’histoire universitaire classique et du caractère volontiers très fautif de nombreux livres de « référence » écrits au XIXe siècle.

      


      
        Pour ne citer que quelques exemples parmi les plus fameux, si les ouvrages du fondateur de l’historiographie maçonnique française, Claude Antoine Thory (1757-1827), comme l’Histoire de la fondation du Grand Orient de France (1812) et les Acta latomorum (1815), ne méritent peut-être pas toujours le mépris dont les couvrent certains, il est vrai que le souci de vérifier les sources et de contrôler les hypothèses n’y domine manifestement pas et que presque tout y est douteux. Une trentaine d’années plus tard, inaugurant une longue tradition de recopiages minutieux et d’enrichissements aventureux, F.-T. Bègue-Clavel (1798-1852), dans son Histoire pittoresque de la franc-maçonnerie (1843), justement intitulée, contribua puissamment, notamment à travers ses trop célèbres – mais souvent belles – gravures, à fixer la vulgate d’une histoire maçonnique parfois très fantaisiste, dont certaines fables connurent pourtant un grand destin jusqu’à nos jours. Il faudra attendre 1865 pour qu’avec un auteur comme Achille Godefroy Jouaust (1825-1889), produisant une très honnête Histoire du Grand Orient de France, commencent à paraître des ouvrages plus dignes d’intérêt. Dans ce sillage, au siècle suivant, il faut encore mentionner Albert Lantoine (1869-1949) dont l’Histoire de la franc-maçonnerie française, publiée en trois volumes de 1925 à 1935, quoique non exempte de reproche, occupa longtemps une place de choix.

      


      
        Outre ces difficultés méthodologiques générales qui ont longtemps retardé sa constitution en un domaine d’étude reconnu, l’histoire maçonnique nécessite, en France, une distanciation particulière de l’historien, du fait de l’implication fort ancienne de l’institution maçonnique dans la vie intellectuelle et sociale du pays. À plus d’un titre, l’histoire de la franc- maçonnerie française est le reflet, dans un milieu très spécifique, discret sinon secret, de quelques problèmes fondamentaux de la société française depuis trois siècles.

      


      
        Il est remarquable d’observer que jusqu’à une date récente dans notre pays, l’historiographie maçonnique s’est partagée presque exclusivement entre des auteurs nettement hostiles – pour des raisons habituellement politiques ou religieuses – à la maçonnerie, et d’autres résolument favorables – et souvent maçons eux-mêmes. Il en est résulté au moins deux conséquences fâcheuses : la première est la qualité très inégale des ouvrages produits sur ce sujet ; la seconde est qu’un esprit polémique les ayant le plus souvent inspirés, les auteurs ont plus ou moins consciemment et délibérément choisi de privilégier, dans un vaste panorama historique, les scènes, les personnages ou les événements qui convenaient le mieux à leur dessein. Pour toutes ces raisons, l’histoire maçonnique est parfois devenue le champ clos de débats idéologiques où des doctrines s’avançaient masquées et s’affrontaient à coups de récits historiques tronqués, falsifiés ou reconstruits.

      


      
        Un exemple typique en est fourni par l’implication supposée de la franc-maçonnerie dans la préparation et le déclenchement de la Révolution française. Ainsi, dans le premier quart du XXe siècle, tout en prétendant à la même rigueur historique, des auteurs comme l’historien royaliste Gustave Bord (1852-1917) et l’universitaire maçon Gaston Martin (1886-1960) parvenaient l’un et l’autre presque aux mêmes conclusions, mais pour des raisons exactement inverses : le premier parce qu’il entendait stigmatiser le rôle social destructeur de la maçonnerie dans la seconde moitié du XVIIIe siècle [2] en accord avec les théoriciens de l’Action française dont il était proche –, le second parce qu’il voulait mettre en relief son action émancipatrice à la fin de l’Ancien Régime, dans le sillage des Lumières [3] – en accord avec les théoriciens de l’Action française dont il était proche –, le second parce qu’il voulait mettre en relief son action émancipatrice à la fin de l’Ancien Régime, dans le sillage des Lumières ce que la maçonnerie revendiquait elle-même hautement, mais seulement depuis la fin du XIXe siècle. Le lieu n’est pas ici d’aborder dans le détail les faits qui seront exposés plus loin, mais d’indiquer simplement qu’en s’affranchissant de ces querelles doctrinales, la recherche historique moderne, se fondant sur une documentation sensiblement identique et ne trouvant à l’appui de leur thèse qu’un dossier presque vide, a renvoyé dos à dos les deux historiens quelque peu égarés.

      


      
        D’une manière à la fois paradoxale et surtout douloureuse, le profond traumatisme éprouvé par la maçonnerie française en raison des persécutions subies lors de la dernière guerre a eu, parmi d’autres effets, des conséquences sensibles sur les perspectives et les tendances de l’historiographie maçonnique. En opérant un difficile mais profond retour sur elle-même et en procédant, à partir des années 1950, à une certaine révision de ses rapports avec la société civile et plus précisément avec l’ordre politique, à mesure aussi que s’apaisait – sans pour autant se résoudre au fond – le conflit qui l’avait opposée à l’Église catholique, la maçonnerie française est devenue peu à peu un objet historique susceptible d’une étude cohérente, sérieuse et « dépassionnée ». Un domaine nouveau pouvait ainsi s’ouvrir aux historiens de métier. Il a pourtant fallu attendre les années 1970 pour que soient enfin produites les premières synthèses relevant d’une authentique histoire critique, au premier rang desquelles il faut citer les trois volumes de la toujours limpide et irréprochable Histoire de la franc-maçonnerie française (1974) de Pierre Chevallier. Depuis lors, fort heureusement, hormis dans de rares cas, cette orientation nouvelle et féconde n’a plus été abandonnée.

      


      
        Plus récemment, quelques revues sont venues prolonger et illustrer ce travail. Nous nous bornerons à mentionner les Chroniques d’histoire maçonnique, publiées par l’Institut d’études et de recherches maçonniques (IDERM) du Grand Orient de France, et la revue d’études Renaissance traditionnelle, fondée en 1970 par le grand érudit maçonnique René Désaguliers (1921-1992) et considérée aujourd’hui par beaucoup comme la plus brillante revue dans son domaine en langue française, à l’égal de la revue britannique Ars Quatuor Coronatorum qui sera évoquée plus loin.

      

    

    
      II. – De l’École authentique à la maçonnologie


      
        Alors même que dans le champ de l’histoire générale la conception positiviste fondée sur la recherche des documents s’est rapidement imposée à la fin du XIXe siècle, elle est longtemps demeurée sans influence notable, du moins en France, sur l’historiographie maçonnique, pour les raisons que nous venons de mentionner.

      


      
        C’est d’Angleterre que jaillit l’impulsion qui devait donner naissance à la désormais classique École authentique de l’histoire maçonnique. Constituée dans un milieu d’érudits maçonniques autour de la plus ancienne loge de recherches du monde, Quatuor Coronati 2076, à Londres, elle inspira l’œuvre d’un de ses membres les plus éminents, l’imposante History of Freemasonry de Robert F. Gould (1836-1915), dont la première édition, parue en 1885-1887, connut de nombreux tirages et fut suivie de deux autres éditions jusqu’en 1951, rencontrant toujours un légitime succès. Dans le même esprit, les travaux annuels de cette loge à présent plus que centenaire, Ars Quatuor Coronatorum, constituent aujourd’hui un thésaurus de l’érudition historique dans le domaine maçonnique, où les chercheurs ne se lassent pas de puiser.

      


      
        Finalement convertie aux principes et aux méthodes de l’érudition classique, l’historiographie maçonnique a pu sortir de l’ombre. Il y subsiste cependant bien des problèmes et des énigmes non résolues, non seulement à cause des lacunes inévitables de la documentation mais plus fondamentalement en raison de la complexité même du phénomène maçonnique, qui emprunte à des domaines aussi variés que l’histoire des idées philosophiques ou religieuses, l’histoire économique, l’histoire politique et sociale. Au cours des trente dernières années, c’est néanmoins cette approche qui l’a constituée en discipline autonome, dans le cadre d’une vision plus large de tout un univers culturel et intellectuel : la maçonnologie. Aboutissement d’un long cheminement, ce champ d’études ne se limite plus à une perspective purement historique, mais envisage la maçonnerie dans toutes ses dimensions et tente même de décrire son actualité sans s’y impliquer, s’efforçant ainsi d’en dégager les fondements anthropologiques et d’en caractériser les invariants.

      

    

    
      III. – Les sources de l’historiographie maçonnique française


      
        Le champ documentaire offert à l’historien de la maçonnerie française est très étendu. À l’image d’une institution aux multiples facettes, ce domaine comprend, outre les sources primaires que sont les documents maçonniques eux-mêmes (manuscrits, diplômes, gravures, imprimés divers), la littérature, la musique, la peinture, la sculpture et divers beaux-arts (faïence, soierie, ébénisterie, etc.). Phénomène culturel par excellence, la maçonnerie, autour d’un rituel et de quelques symboles, a en effet suscité très tôt l’émergence de tout un monde d’objets.

      


      
        Certains sont liés à son activité même et rendent compte de sa vie interne : les tabliers maçonniques, exploitant toutes les ressources et les luxuriances – voire les extravagances – d’un artisanat alors très en vogue ; les bijoux qui en sont l’indispensable ornement – selon les époques et les lieux, tantôt précieux, tantôt simples mais pourtant expressifs ; les tableaux de loge, où s’exprime l’ingéniosité d’artistes anonymes – parfois talentueux, parfois naïfs ; la vaisselle, indissociable du banquet, lieu majeur de la sociabilité maçonnique ; les meubles – tables, sièges, armoires, coffres – ou encore les médailles et les jetons servant à la vie des loges, sont ainsi des témoignages précieux – et souvent aussi de troublantes énigmes – que l’historien doit exploiter et décrypter pour restituer un visage vivant de l’institution. Il faut y ajouter les objets de la vie quotidienne que des maçons ont inspirés de leurs symboles : ainsi sont nés, pour ne citer que quelques exemples, des montres et des horloges maçonniques, des pipes et des tabatières, des trumeaux maçonniques et d’admirables sujets en faïence.

      


      
        De remarquables expositions, dans les années récentes, ont permis d’en révéler l’incroyable richesse. Les catalogues établis en ces occasions sont de véritables instruments de travail pour l’historien et tout laisse à penser que le recensement de ce patrimoine considérable est loin d’être terminé. Il faut ici mentionner l’important travail de mise en valeur effectué dans le cadre de quelques collections mises à la disposition du public et des chercheurs, et notamment celle du musée de la franc-maçonnerie situé à Paris, dans l’hôtel du Grand Orient de France.

      


      
        Il reste que, parmi les sources de l’historiographie maçonnique française, les manuscrits forment la plus importante. Au nombre des fonds les plus riches, il faut en premier lieu citer celui du cabinet des manuscrits de la Bibliothèque nationale de France, comptant plusieurs milliers de pièces, et celui de la Bibliothèque municipale de Lyon (en particulier le fonds Willermoz). En dehors des pièces assez nombreuses figurant encore dans des collections particulières, beaucoup de documents d’intérêt demeurent dans les bibliothèques publiques et dans les archives départementales. L’inventaire n’en est sans doute pas achevé, en dépit de quelques travaux méritoires [4] et leur exploitation exhaustive nécessitera sans aucun doute encore de nombreuses années.

      


      
        Le pillage systématique opéré pendant la dernière guerre par les occupants avait fait disparaître de nombreux fonds appartenant à des loges. Les péripéties de la guerre avaient finalement fait aboutir des milliers de documents dans des archives conservées à Moscou. En 2001, le Gouvernement russe, à l’initiative des autorités françaises, a restitué aux obédiences la totalité de ces archives. Leur dépouillement, qui ne fait que commencer, a déjà révélé quelques perles qui relancent pour longtemps sans doute l’intérêt de la recherche.

      


      
        Mentionnons enfin les allusions maçonniques observées chez les peintres ou les dessinateurs, notamment au XVIIIe siècle. Au même titre que les chinoiseries quelques décennies plus tôt, les allusions maçonniques sont le plus souvent des fantaisies d’artistes traduisant « l’air du temps ». Propres à égarer l’historien, elles qualifient parfois de manière arbitraire des œuvres dont on cherche vainement le caractère maçonnique.

      


      
        Ces références plaisantes ont surtout l’intérêt de montrer la curiosité que n’a cessé de susciter la maçonnerie, tout au long de son histoire, et l’attrait qu’elle a toujours exercé sur des esprits tentés par ses mystères ou simplement curieux.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] [Abbé Pérau], Le Secret des francs-maçons, Paris, 1744.
        

      


      
        
          [2] La Franc-maçonnerie en France des origines à 1815, vol. I (seul paru) : Les Ouvriers de l’idée révolutionnaire (1688-1771), Paris, 1908.
        

      


      
        
          [3] La Franc-maçonnerie française et la préparation de la Révolution, Paris, 1926. Cf. également son Manuel d’histoire de la franc-maçonnerie française, Paris, 1929.
        

      


      
        
          [4] Cf. notamment J. Léglise, Catalogue des manuscrits maçonniques des bibliothèques publiques de France, 2 vol., Paris, 1984-1988.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre I


  Les origines britanniques


  
    

  


  
    
      
        Aucun récit historique concernant la maçonnerie ne peut commencer en France. La première maçonnerie française, apparue dans le premier tiers du xviiie siècle, s’est voulue l’héritière directe d’une tradition déjà ancienne, née en Grande-Bretagne.

      

    

    
      I. Mythes et réalités de la maçonnerie de métier au Moyen Âge (xiiie-xve siècle)


      
        1. La vie des chantiers médiévaux


        
          Sans remonter à l’ancienne Égypte – qui pourtant inspirera une partie de la maçonnerie au début du xixe siècle –, on sait que dans la Rome antique, déjà, les artisans, et notamment les charpentiers, maçons et tailleurs de pierres, se rassemblaient au sein des Collegia fabrorum, sortes de corporations mi-professionnelles, mi-religieuses qui les représentaient auprès de César et assuraient l’entraide mutuelle. Les annales ne nous ont en réalité laissé que fort peu de renseignements sur leur fonctionnement, mais après l’effondrement de l’Empire, tandis que pour plusieurs siècles, dans les décombres des invasions barbares, l’Europe régressait en attendant des jours meilleurs, rien ne permet de supposer que ces Collegia se soient perpétués d’une façon quelconque, ni même qu’ils aient laissé dans quelque mémoire des souvenirs précis.

        


        
          C’est donc, selon toute vraisemblance, une structure nouvelle et pour tout dire une tradition originale qui surgissent lorsque, entre le viiie et le xe siècle, l’Europe se reconstruit politiquement et surtout se met à nouveau à édifier, élevant notamment des édifices religieux toujours plus ambitieux jusqu’à se couvrir « d’une blanche robe d’églises ». En France, comme en Angleterre et en Allemagne, vont ainsi apparaître et s’établir pendant plusieurs siècles d’innombrables chantiers de bâtisseurs.

        


        
          Chacun d’entre eux est une aventure qui peut durer des dizaines d’années. Tout un monde se structure autour de cet édifice et plusieurs générations d’hommes s’y succèdent. Encadrés par des clercs qui possèdent la science et la connaissance de l’architecte et qui sont le plus souvent les maîtres d’ouvrage, les ouvriers travaillent et se regroupent dans leurs loges.

        

      

      
        2. Rôle et organisation des loges dans l’Angleterre du Moyen Âge


        
          Nous rencontrons ici l’un des premiers pièges de l’histoire maçonnique : le mot loge lui-même. Le risque est grand en effet – et les francs-maçons ne l’ont pas évité – de le comprendre comme on le fait depuis le début du xviiie siècle et d’y projeter, très naturellement, un contenu sensiblement identique.

        


        
          À cette époque, la loge est avant tout une bâtisse adossée à l’édifice en construction, un lieu couvert où les ouvriers se réunissent pour se reposer, se restaurer, ranger leurs outils, parler des problèmes du chantier et préparer le travail du lendemain. C’est là aussi sans doute que les plus anciens, les compagnons, enseignent aux plus jeunes, les apprentis, les arcanes du métier : ces hommes ne savent ni lire ni écrire, mais possèdent une expérience et une connaissance intuitive de leur art qui constituent un vrai secret, notamment pour les plus habiles d’entre eux, les tailleurs de pierre que l’on appelle, en Angleterre, freemasons.

        


        
          La loge est liée au chantier : elle naît et disparaît avec lui. Pour certains cependant, à une époque où l’espérance de vie était courte et le travail dangereux, cette loge résumait toute une existence passée à édifier une cathédrale dont ils n’avaient pas vu poser la première pierre et dont ils ne verraient pas l’achèvement. Une autre perception du temps en découlait et la loge, comme le Métier lui-même, pouvait sembler immuable.

        


        
          C’est du reste ce que l’on enseignait aux nouveaux, dans une société et en un temps où tout acte de la vie était plus ou moins ritualisé et prenait une signification religieuse. Certains soirs, dans la loge, on intégrait solennellement au chantier un jeune maçon et on lui lisait un document qui justifiait tout son travail : les Anciens Devoirs.

        

      

      
        3. Sources et fonction des Anciens Devoirs (Old Charges)


        
          Il convient en effet de s’arrêter sur ces textes qui occuperont dans la tradition maçonnique anglaise – et dans l’imaginaire maçonnique de nos jours encore – une place considérable.

        


        
          La version la plus ancienne connue à ce jour est le poème Regius, datant de 1390 environ, actuellement conservé au British Museum de Londres, puis on trouve le manuscrit Cooke, écrit vers 1425 : tous deux paraissent remonter à un original commun du milieu du xive siècle, aujourd’hui perdu. À partir de la fin du xvie, et plus encore au xviie siècle, les versions se multiplient et plus d’une centaine de documents sont connus aujourd’hui, dont certains furent imprimés au début du xviiie siècle, en même temps que naissait la franc-maçonnerie moderne.

        


        
          Tous ces textes reposent sur une structure commune et comportent :

        


        
          
            	
              une Histoire du métier, fabuleuse et légendaire, peu soucieuse de chronologie et de vraisemblance mais riche de sens, traçant l’histoire de la géométrie et l’art de bâtir, du Paradis terrestre à nos jours, évoquant successivement et sans grand effort de cohérence la tour de Babel, le temple de Jérusalem, Euclide et Pythagore ;

            


            	
              des Devoirs ou règlements, essentiellement de caractère professionnel et moral, exposant les obligations mutuelles des ouvriers et de leurs maîtres et les engagements de ces derniers à l’égard de leurs commanditaires, seigneurs laïcs ou plus souvent religieux. S’adressant à une population d’hommes rudes, ils s’efforcent d’en policer les mœurs et se démarquent à peine des manuels de morale en usage parmi les prêtres pour l’édification de leurs ouailles tout au long du Moyen Âge.

            

          

        


        
          Le contenu même des versions les plus anciennes nous apprend que ces textes, rédigés par des clercs, étaient lus aux jeunes apprentis qui découvraient ainsi l’honorable ancienneté du Métier et devaient ensuite prêter serment – sans aucun doute sur l’Évangile – de respecter les Devoirs qu’ils contenaient. Cette réception apparemment fort simple, sur laquelle aucune autre information ne nous est parvenue, constituait l’essentiel des « cérémonies maçonniques » – pour autant que cette expression ait eu un sens en ces temps lointains.

        


        
          Textes incontestablement liés à la maçonnerie opérative, c’est-à-dire à celle des maçons de métier, les Anciens Devoirs semblent avoir été partiellement réécrits dans le courant du xvie siècle, peut-être pour concourir à un nouveau dessein. Certains y ont vu le premier témoignage de la transformation dite « spéculative » de la maçonnerie, désormais sans lien direct avec le métier de maçon, mais se consacrant à des objectifs exclusivement intellectuels ou moraux. Il reste que les Anciens Devoirs sont clairement attestés comme ayant été au centre des usages des premiers maçons spéculatifs connus, au xviie siècle, alors même que ces textes n’avaient certainement plus aucune implication de nature professionnelle.

        

      
    

    
      II. Les théories de la transformation spéculative (xvie-xviie siècle)


      
        1. La théorie de la transition


        
          Dès 1723, nous le reverrons, alors que se constituait la franc-maçonnerie moderne, organisée et structurée en Grandes Loges, la volonté de se rattacher sans hiatus ni discontinuité à l’ancienne maçonnerie opérative fut nettement affirmée par ses dirigeants. Leur souci n’était pas tant, du reste, de se prétendre les héritiers moraux d’hommes à leurs yeux frustes et peu éduqués – ils étaient même très enclins à rejeter une telle parenté – mais plutôt d’affirmer la permanence d’une tradition institutionnelle, gage d’autorité morale. Cette présentation des origines de la maçonnerie répondait si bien aux aspirations communes de la plupart des maçons qu’elle devint à son tour une sorte de vulgate, de vérité universellement reçue et jamais réellement contestée, jusqu’à une date relativement récente. Il y a environ une quarantaine d’années, elle fut exposée de la manière la plus brillante par l’érudit maçonnique anglais Harry Carr (1900-1983) qui la porta à son plus haut degré de précision et de vraisemblance. En raison même de la thèse qui la sous-tend, elle reçut le nom de théorie de la transition [1].

        


        
          S’appuyant sur un grand nombre de faits établis qu’elle combine et interprète, elle repose sur l’idée fondamentale que la maçonnerie dite spéculative, apparue à la fin du xviie siècle, procédait d’une transformation progressive, graduelle et sans rupture, de l’ancienne maçonnerie opérative connue depuis le Moyen Âge.

        


        
          Selon cette théorie, les loges de bâtisseurs de cathédrales s’étaient transformées en loges maçonniques modernes, rassemblant toutes les classes de la société ou presque, et ne comptant plus guère dans ses rangs que des hommes parfaitement étrangers aux métiers du bâtiment.

        


        
          On sait qu’à Londres, à plusieurs reprises au cours du xviie siècle, des personnes étrangères au Métier furent reçues dans un cercle de maçons opératifs pour devenir des maçons acceptés (accepted masons, ou free and accepted masons). Il est par ailleurs établi qu’une coutume semblable était observée en Écosse à la même époque. On appelait ces maçons honoraires des gentlemen masons.

        


        
          Lorsque vers la fin du xvie siècle les loges opératives déclinèrent, du fait de la décadence de la construction et de l’abandon, consécutif à la Réforme, des grands chantiers ecclésiastiques, les maçons opératifs se raréfièrent. Les loges furent peu à peu désertées et en quelques décennies seuls y demeurèrent les maçons acceptés : la transformation spéculative était accomplie.

        


        
          En 1686, dans son Histoire naturelle du Staffordshire, l’érudit anglais Robert Plot décrit ainsi l’existence et les usages de ces « accepted masons » et affirme qu’ils sont connus « dans toute la Nation ». Quelques années plus tard, en 1717, la Grande Loge de Londres pourrait naître de leur réunion.

        

      

      
        2. Débats et controverses : la thèse de l’emprunt


        
          Reçue sans discussion pendant de nombreuses années, la théorie de la transition fut sérieusement battue en brèche à partir de la fin des années 1970, par plusieurs chercheurs anglais [2]. Leurs critiques pointaient les généralisations hâtives opérées par cette théorie à partir de quelques faits, et son interprétation peut-être abusive de certains termes.

        


        
          On doit ainsi remarquer que la théorie de la transition postule nécessairement l’existence de loges opératives toujours organisées et vivantes au xvie, voire au xviie siècle en Angleterre, pays où apparurent d’abord les plus anciennes loges spéculatives connues. Or, tout atteste qu’après notamment la Réforme anglicane (Acte de suprématie de 1534) et la dissolution des communautés religieuses qui en fut l’une des conséquences, les grands chantiers ecclésiastiques – qui par leur taille et leur durée justifiaient pour l’essentiel l’existence des loges – disparurent et que plus aucune loge opérative ne semble avoir laissé la moindre trace décelable dans l’histoire. Les deux ou trois exemples connus de loges au xviie siècle sont d’emblée des loges spéculatives. En transposant à l’Angleterre la pratique des gentlemen masons, connus en Écosse seulement, et en les considérant à l’égal des accepted masons, exclusivement anglais, la théorie de la transition mélange en réalité des contextes historiques parfaitement différents. Le récent réexamen de l’histoire des loges écossaises, comme nous le verrons plus loin, n’a fait que le confirmer.

        


        
          Le mot freemason, qui désigne en anglais certains maçons opératifs de l’époque médiévale, est lui aussi trompeur. Il est certain qu’au Moyen Âge, il qualifie une classe particulière d’ouvriers spécialisés dans la taille fine d’une pierre se prêtant bien à la sculpture, dite pierre franche, soit en anglais free stone : c’étaient les free stone masons, dont l’appellation courante, par contraction, était freemasons. Lorsque les premiers maçons « non opératifs » apparaissent en Angleterre, ils sont généralement appelés free masons ou free-masons, et jamais freemasons. La séparation en deux mots, éventuellement reliés par un tiret, pourrait traduire tout autre chose qu’une variante orthographique insignifiante : elle suggérerait un sens tout à fait nouveau. Ces free masons étaient libres (free), car ils n’étaient plus soumis au moindre lien de dépendance à l’égard du métier de maçons auquel, précisément, ils n’appartenaient pas. Leur nom, bien loin de dénoter une continuité et donc une filiation, affirmerait au contraire une séparation complète par rapport à la tradition opérative.

        


        
          Il faut enfin citer ici, pour l’écarter aussitôt, la thèse parfois encore soutenue selon laquelle la qualification de maçons libres ou francs maçons était due à des franchises supposées avoir été conférées au Moyen Âge par le pape à des maçons errants notamment originaires de Côme (Maîtres comacins), voyageant à travers l’Europe pour répandre leur savoir. On a fait justice de cette légende qu’aucun document n’a pu confirmer et dont on ne trouve pas trace avant le début du xviiie siècle.

        


        
          Depuis une trentaine d’années, la plupart des érudits maçonniques anglais se sont convaincus que la maçonnerie spéculative est un phénomène original et nouveau, apparu dans des circonstances encore mal élucidées au cours du xviie siècle – peut-être un peu plus tôt –, dans le climat politique et religieux alors complexe et troublé de l’Angleterre. Sans lien direct avec les communautés de bâtisseurs, généralement issus des classes plutôt favorisées, les premiers maçons spéculatifs, pour des raisons que nous évoquerons plus loin – et qui sont encore largement conjecturales –, auraient alors délibérément emprunté certains usages connus pour avoir appartenu, jadis, aux loges de maçons opératifs.

        

      

      
        3. La Masonry anglaise du xviie siècle (Ashmole, la Compagnie des maçons de Londres, les Maçons acceptés)


        
          Nous ne disposons que de très peu de témoignages sur cette énigmatique Masonry anglaise du xviie siècle, dont l’origine est trouble, qui n’est certainement plus opérative mais qu’on hésite encore à qualifier de spéculative au sens le plus tardif du mot. Les informations qui nous sont parvenues, fragmentaires et décousues, sont cependant suggestives.

        


        
          On doit évoquer en premier lieu la célèbre initiation à Warrington, en octobre 1646, d’Elias Ashmole (1617-1692), illustre antiquarian, c’est-à-dire amateur de choses et de connaissances anciennes, féru d’alchimie et d’astrologie. Alors qu’il séjourne dans le Lancashire, au moment de la révolte contre Charles Ier qui a plongé le pays dans la guerre civile, il est reçu dans une loge de huit membres, dont aucun n’est lié au métier de maçon. On ne sait rien de cette loge qui n’a laissé aucune archive et dont le seul exploit connu est d’avoir reçu Elias Ashmole – qui en consigna le souvenir dans son journal (« I was made a Free Mason ») – et d’avoir utilisé à cette occasion un exemplaire des Anciens Devoirs, le manuscrit Sloane 3848, qui nous est parvenu.

        


        
          Vers 1680, à Chester, les archives de Randle Holme III, peintre héraldiste du Cheshire, nous révèlent qu’une loge elle aussi non opérative existait. La liste de ses membres figure également sur un manuscrit des Anciens Devoirs, le Harleian 2054. On ne dispose d’aucune autre information à son sujet.

        


        
          Enfin, on sait qu’en marge de la Compagnie des maçons de Londres, organisation corporative des Maîtres formée en 1356, existait à partir de 1621 une coutume nommée « Acceptation » (Acception) consistant à recevoir en qualité de membres honoraires (accepted) des personnes étrangères au Métier, mais également, ce qui est plus curieux, certains maîtres maçons. En 1682, Elias Ashmole, que nous retrouvons ici, fut invité à une réunion de ce cercle particulier de la Compagnie.

        


        
          La théorie de la transition a fait grand cas de ces maçons acceptés. Il n’en demeure pas moins que ce phénomène est limité à Londres et qu’on n’a jamais établi le moindre lien entre l’Acceptation et les premières loges spéculatives connues dans la capitale au début du xviiie siècle.

        

      

      
        4. Deux fausses pistes : le Compagnonnage et l’Ordre du Temple


        
          L’histoire romantique de la franc-maçonnerie a proposé deux autres thèses, fort populaires, pour rendre compte des origines de la franc-maçonnerie moderne. Du Compagnonnage, organisation d’artisans née vers le xve siècle, toujours en vie aujourd’hui, dont la maçonnerie spéculative serait la fille naturelle – et quelque peu dévoyée –, à l’inévitable Ordre du Temple survivant, après la mort de son dernier grand maître Jacques de Molay, sous les apparences de la franc-maçonnerie, les méandres d’une histoire fantaisiste et rêvée ont séduit et égaré nombre d’auteurs depuis deux siècles. À parcourir la littérature récente, on constate du reste que la veine n’en est pas épuisée.

        


        
          A) L’évocation du Compagnonnage peut sembler naturelle et de bon sens


          
            La proximité formelle des rituels et des décors en usage chez les Compagnons du Tour de France, de nos jours encore, et de ceux de la franc-maçonnerie, renforce cette conviction. La ressemblance est cependant trompeuse. Avant la fin du xviiie siècle, nous n’avons que très peu d’informations fiables et précises sur l’organisation et les coutumes du Compagnonnage, né à la fin du Moyen Âge, en réaction contre le pouvoir des Corporations et des Maîtres, c’est-à-dire des employeurs. On sait en revanche que nombre d’usages symboliques et rituels aujourd’hui bien établis dans le Compagnonnage résultent d’emprunts massifs faits à la franc-maçonnerie spéculative – et non pas l’inverse ! – au xixe siècle, époque à laquelle l’institution compagnonnique a pris sa morphologie définitive.

          


          
            En outre, il faut souligner que le Compagnonnage est une tradition essentiellement française, alors que la mutation spéculative de la maçonnerie ne s’est effectuée qu’en Grande-Bretagne, à une époque où le Compagnonnage, tel que nous l’entendons en France, était inconnu en dehors du Continent. En réalité, la confusion entre le Compagnonnage et la maçonnerie opérative – cette dernière n’étant qu’un des aspects du Compagnonnage, qui renferme bien d’autres métiers – a facilité l’émergence d’une thèse que la documentation peine à étayer. Du reste, au sein de la maçonnerie elle-même, une telle conception n’a pas été défendue avant la fin du xixe siècle.

          

        

        
          
            B) S’agissant de l’Ordre du Temple, aboli en 1312 sous les coups conjugués du roi de France Philippe le Bel et du pape Clément V, l’idée qu’il aurait persisté secrètement en donnant naissance à la maçonnerie semble s’être formée dans le premier tiers du xviiie siècle. Elle dut se constituer en deux temps :

          


          
            
              	
                le premier fut d’affirmer l’innocence de « l’Ordre martyr », opinion assez généralement admise dès le milieu du xviie siècle, transmise dans des ouvrages de grand renom comme l’Histoire de la condamnation des Templiers, publiée par Pierre Dupuy en 1654 et rééditée quatre fois jusqu’en 1751, ou la prestigieuse Histoire des Religions ou Ordres militaires de l’Église et des Ordres de Chevalerie de Jean Hermant, parue en 1725. Il s’y associa la conviction qu’un enseignement secret était dispensé aux Templiers et qu’il existait un « ésotérisme du Temple », source de l’ésotérisme maçonnique. Cette idée, dont on trouve la trace dès 1531 dans la Philosophie occulte d’Agrippa, fut sans doute inspirée par les accusations d’hérésie et de sacrilèges divers dont les Templiers furent couverts lors de leurs procès – et que Jacques de Molay lui-même nia jusqu’au dernier instant. Elle n’a jamais reçu la moindre confirmation documentaire et tous les spécialistes de l’histoire de l’Ordre du Temple s’accordent aujourd’hui pour n’y voir qu’une légende tardive et sans fondement ;

              


              	
                le second temps s’identifie à l’irruption du thème de la chevalerie dans la franc-maçonnerie, au milieu des années 1730. Le Discours de Ramsay (1736), texte fondateur sur lequel nous reviendrons, en est la première attestation. Toutefois, s’il désigne bien une origine médiévale et chevaleresque à la maçonnerie, en Palestine au temps des Croisades, c’est aux chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem qu’il fait explicitement référence – lesquels deviendront plus tard les chevaliers de Malte – et non aux Templiers. Cela n’empêchera nullement la maçonnerie de créer, dans les années 1750, plusieurs hauts grades s’inspirant d’un Ordre du Temple rêvé, voire d’en revendiquer l’héritage à la fois spirituel et matériel : le toujours mythique « trésor du Temple » n’a cessé, jusqu’à nos jours, de nourrir les fantaisies et les folies de quelques illuminés plus ou moins honnêtes et de leurs dupes.

              

            

          

        
      
    

    
      III. La source écossaise (xviie siècle)


      
        En 1988, l’éminent historien écossais David Stevenson, dans deux ouvrages marquants [3], a apporté des lumières nouvelles sur les origines de la maçonnerie spéculative en examinant sous un jour nouveau le cas de l’Écosse.

      


      
        1. Les Statuts de William Schaw (1598-1599)


        
          C’est dans les deux dernières années du xvie siècle que l’Écosse, petit pays alors bien séparé de l’Angleterre – et traditionnellement hostile à cette dernière –, procéda à une réforme profonde de l’organisation du métier de maçon. William Schaw (1550-1603), « Maître des ouvrages du roi et surveillant général des maçons », publia des Statuts créant dans toutes les villes une loge territoriale à laquelle étaint obligatoirement rattachés tous les maçons de son ressort. Cette loge permanente, sans lien avec un chantier particulier, était une sorte de section professionnelle qui contrôlait la formation des ouvriers et approuvait leur progression, du statut d’Apprenti (Entered Apprentice) à celui de Compagnon du métier (Fellowcraft). Elle pratiquait un rituel secret assez élaboré dont nous possédons les textes en usage à la fin du xviie siècle. Chaque loge, dans le dispositif mis en place par Schaw, travaillait en relation avec l’Incorporation, guilde bourgeoise des Maîtres, qui détenait à la fois le monopole de l’emploi et le pouvoir municipal.

        


        
          Ce schéma diffère très sensiblement, on le voit, de celui des loges anglaises de chantier au Moyen Âge et des usages observés au temps des Anciens Devoirs. Or, très curieusement, on constate que non seulement l’organisation générale de la loge, mais également tout le vocabulaire désignant les grades maçonniques et les officiers d’une loge opérative en Écosse au temps de William Schaw (Warden = Garde ou Surveillant, Deacon = Diacre, etc.) sont exactement ceux qu’adopteront, dès leur apparition, les loges spéculatives anglaises modernes, au début du xviiie siècle. La transition aurait-elle donc bien eu lieu, mais en Écosse ?

        

      

      
        2. Les gentlemen masons écossais


        
          Harry Carr, dans la formulation finale de sa théorie, avait déjà exploité la pratique, clairement attestée en Écosse au xviie siècle, de recevoir comme membres honoraires des loges certains notables, officiers, aristocrates ou grands bourgeois, bien qu’ils fussent naturellement étrangers au Métier. Nullement soumis à l’autorité de la loge, ils participaient surtout aux œuvres de bienfaisance. Avec la décadence de la maçonnerie opérative, selon la théorie de la transition, ces gentlemen masons se seraient un jour retrouvés seuls dans les loges qui, dès lors, seraient devenues purement spéculatives. Or, cette thèse, même pour l’Écosse, est aujourd’hui controuvée.

        


        
          Le travail de Stevenson, exploitant minutieusement des archives jusque-là méconnues, établit deux faits majeurs :

        


        
          
            	
              les cas de réception de gentlemen masons, tout au long du xviie siècle, s’ils sont incontestables, sont en réalité peu nombreux, mais surtout l’on constate que ces membres honoraires, une fois reçus dans la loge qu’ils patronnent en quelque sorte, n’y reviennent généralement plus jamais : en d’autres termes, archives en main, en Écosse pas plus qu’en Angleterre, il n’existe de cas connu de transformation spéculative d’une loge précédemment opérative par le biais des gentlemen masons ;

            


            	
              en revanche, une autre pratique fréquente des loges écossaises était de recevoir des membres en dehors d’une réunion plénière de la loge – laquelle ne se tenait qu’une ou deux fois par an –, par l’intermédiaire d’une petite délégation qui intronisait un récipiendaire dans un lieu quelconque, mais selon le rituel de la loge. C’est ainsi qu’en 1641, Robert Moray (v. 1600-1673), militaire et érudit écossais, est reçu par une telle loge temporaire, lors d’un conflit avec l’Angleterre. Robert Moray semble bien n’avoir jamais de sa vie assisté aux travaux d’une autre loge écossaise, mais il en avait néanmoins reçu les secrets rituels.

            

          

        


        
          Le cas de ces gentlemen masons reçus « librement » ne peut évidemment qu’évoquer fortement les circonstances de la réception d’Elias Ashmole, dans un contexte cette fois purement anglais, mais selon des modalités presque exactement identiques. On notera en outre que Warrington se situe dans le nord du pays, non loin de la frontière écossaise.

        


        
          Si bien des étapes demeurent encore à préciser, on peut assez facilement admettre que les maçons libres (free masons) anglais du xviie siècle pourraient bien avoir procédé de la même filiation que Robert Moray. Aussitôt livrés à eux-mêmes, mais possesseurs de secrets vers lesquels les portaient leurs intérêts pour les spéculations philosophiques et plus ou moins occultes, ils étaient libres, en effet, de fonder, en Angleterre et donc hors de la juridiction écossaise, une maçonnerie nouvelle : la franc-maçonnerie. Si le souvenir de cette origine ne s’est pas totalement perdu dans les premières générations de maçons spéculatifs, on pourrait comprendre pourquoi, en France particulièrement, tout au long du xviiie siècle, la qualification d’écossais a été donnée, en maçonnerie, à tout ce que l’on voulait présenter comme particulièrement éminent et respectable et procédant d’une tradition d’une pureté parfaite.

        

      

      
        3. Le problème de la Rose-Croix


        
          Parmi les sources mythiques de la franc-maçonnerie, la Fraternité de la Rose-Croix est souvent citée depuis le xviiie siècle. Si la thèse d’une origine directe est irrecevable et même dépourvue de sens, les travaux effectués au cours des trente dernières années [4] permettent cependant d’entrevoir la vérité partielle de cette légende.

        


        
          L’historiographie des Rose-Croix, comme celle de la maçonnerie, a longtemps pâti d’un traitement fantaisiste. On sait aujourd’hui que loin d’être une société secrète d’adeptes mystérieux aux pouvoirs surnaturels parcourant l’Europe, la Fraternité de la Rose-Croix est née des espoirs d’un groupe de jeunes hommes, le « cercle de Tübingen », dans l’Allemagne déchirée du début du xviie siècle.

        


        
          En 1614 paraît anonymement un texte curieux intitulé Fama Fraternitatis, puis en 1615 la Confessio Fraternitatis. Enfin, la série des manifestes de la Rose-Croix s’achève en 1616 par les Noces chymiques de Christian Rosenkreutz. Ces textes, de ton à la fois mystique et alchimique, suscitèrent une vive curiosité chez de nombreux érudits, plus ou moins hermétistes et astrologues autant que philosophes et physiciens – au sens que l’on donnait à ce mot à l’époque –, singulièrement en Angleterre avec Robert Fludd (1574-1637) ou Thomas Vaughan (1612-1666) qui traduisit en anglais les deux premiers manifestes en 1652. Descartes lui-même n’échappera pas, dit-on, à la tentation de rencontrer les Frères de la Rose-Croix. Ces derniers se dérobèrent – et pour cause ! – à toutes les demandes et demeurèrent silencieux.

        


        
          Dans une autobiographie publiée seulement à la fin du xviiie siècle, Johann Valentin Andreae (1586-1654) reconnaîtra être l’auteur des Noces chymiques et avoir contribué à ce qu’il considérait comme une plaisanterie de jeunesse, exprimant sur un mode allégorique et volontairement énigmatique le désir de voir naître en Europe une chrétienté enfin réconciliée dans la vraie science et la vraie gnose.

        


        
          Mais la Rose-Croix avait échappé à ses créateurs. Véritable mythe moderne autoentretenu, enrichi par des auteurs qui en ignoraient eux-mêmes l’origine, il créa tout un courant littéraire et ce que l’on peut appeler la « tradition rosicrucienne ». Mêlant les considérations initiales des « authentiques » Rose-Croix à des spéculations issues de la résurgence néoplatonicienne apparue à Florence à la fin du xve siècle autour de Pic de la Mirandole et de Marsile Ficin, cette tradition cristallise toutes les spéculations mystiques et hermético-kabbalistiques de la Renaissance, en Italie comme en France et plus tard en Angleterre [5].

        


        
          Il est intéressant de noter que William Schaw, Thomas Vaughan, l’un de ses proches, mais aussi Robert Moray, sans parler d’Elias Ashmole comptent parmi les adeptes de ce courant. On peut ainsi comprendre que sans avoir au sens propre contribué à la fondation de la franc-maçonnerie, la tradition rosicrucienne y ait finalement acquis une place de choix qui justifiera, au milieu du xviiie siècle, que le plus prestigieux grade de la maçonnerie française se nomme Chevalier ou souverain prince Rose-Croix.

        

      
    

    
      IV. La conception de l’Architecte après la Renaissance


      
        Parmi les sources intellectuelles de la maçonnerie spéculative, la théorie architecturale de la Renaissance ne peut être passée sous silence. On sait que la redécouverte du monde antique, dans l’Italie du quattrocento, fut avant tout un mouvement archéologique. La mise au jour en 1411 d’un manuscrit oublié des Dix livres de l’architecture de Vitruve, qui vécut au ier siècle sous le règne d’Auguste, constitua un événement majeur. Sur cette base, en quelques décennies, vont apparaître d’innombrables traités qui fondent un système architectural nouveau, reposant sur les notions de mesure et de proportion harmonique, et que consacre notamment la théorie des Ordres d’architecture auxquels sont alors couramment associées des significations allégoriques, religieuses et morales.

      


      
        Plus encore, c’est une conception nouvelle de l’architecte lui-même qui se dégage. Reprenant et prolongeant les idées de Vitruve, les auteurs du xvie siècle verront dans l’Architecte le modèle achevé de l’Homme universel dont ils souhaitaient l’avènement. Il est frappant de lire, dans l’un des plus fameux traités d’architecture français du xvie siècle, celui de Philibert de l’Orme (1510-1570), le portrait qu’il trace de l’architecte :

      


      
        « Il serait très bon que l’Architecte eût été nourri de jeunesse en son art, & qu’il eût étudié aux sciences qui sont requises à l’architecture, comme entendre l’arithmétique, i.e. en sa pratique et théorique, la Géométrie aussi en théorique, mais plus en pratique pour les traits qui sont le vrai visage d’icelle ; pareillement l’Astrologie, Philosophie & autres disciplines […] » (Livre I, chap. III).

      


      
        Cette pensée se voulait fondatrice d’un nouvel ordre intellectuel, dans le domaine de l’architecture comme en d’autres lieux de l’art et de la culture. Elle proposait surtout, à travers le personnage véritablement emblématique de l’architecte, une lecture plurielle du monde, établissant entre tous les aspects de la création intellectuelle, artistique et technique, des liens nouveaux et insoupçonnés, des correspondances, jetant ainsi les bases de ce qu’il faut bien appeler une nouvelle pensée symbolique.

      


      
        La pensée exposée dans ces traités parviendra en Grande-Bretagne, berceau de la maçonnerie spéculative au début du xviie siècle. Elle y connaîtra un grand succès avec l’œuvre d’Inigo Jones (1573-1652) notamment. Il est probable qu’elle retint l’attention de ceux qui poseront, à peu près à la même époque, les fondements des premières loges spéculatives.

      

    

    
      V. Fondation de la première Grande Loge de Londres (1716-1723)


      
        1. L’événement du 24 juin 1717


        
          C’est le jour de la Saint-Jean d’été de 1717 que naquit, aux yeux de l’historien, non la maçonnerie spéculative dont les antécédents, nous l’avons vu, sont bien plus anciens, mais plutôt l’ébauche de la maçonnerie obédientielle moderne, ou du moins une certaine forme organisée de maçonnerie.

        


        
          Ce jour-là, selon les annales, « quatre loges et quelques frères anciens » se réunirent dans une taverne londonienne, à l’Oie et le Gril (Goose and Gridiron) pour former une Grande Loge que présida le plus ancien des Maîtres de loge présents. Anthony Sayer, homme d’extraction modeste, dont on sait peu de chose, fut élu grand maître des maçons (Grand Master of Masons). Cette initiative unique dans l’histoire du Métier avait été méditée et préparée l’année précédente et semble avoir été dictée par la difficulté qu’avaient ces loges à se maintenir en vie : elles décidèrent simplement de se soutenir mutuellement. L’événement passa certainement inaperçu à Londres et il est probable que la plupart des frères présents ne mesurèrent pas la portée de ce qui venait de se passer.

        


        
          Nous ignorons à peu près tout de l’origine de ces quatre loges fondatrices qui portaient les noms des tavernes où elles se réunissaient : L’Oie et le Gril, La Couronne, Le Pommier et Le Gobelet et les Raisins. Deux d’entre elles subsistent encore de nos jours et sont dites « de temps immémorial » (time-immemorial), ce qui ne nous renseigne guère. Il est vraisemblable que certaines avaient plusieurs années d’existence, mais toutes semblent avoir été relativement récentes. Nous ne savons nullement quel lien on peut établir entre leurs membres et les gentlemen masons ou les accepted masons évoqués précédemment. Rien ne permet donc d’exclure, comme l’ont proposé certains historiens anglais, qu’elles aient eu une origine différente, par exemple des groupes d’anciens maçons opératifs ayant fondé entre eux une société d’entraide – et non de formation au métier – et admis au fil du temps d’autres métiers que le leur. Du reste, rien ne nous permet non plus de savoir si ces loges faisaient usage d’un rituel se rapprochant plutôt des cérémonies fort simples de la masonry anglaise du xviie siècle ou de celles des loges écossaises de la même époque.

        


        
          Ces loges rassemblaient essentiellement des gens de condition plutôt modeste, des artisans et petits commerçants, et elles n’avaient évidemment aucun lien avec le métier de maçon. Leur objet majeur, à l’instar des confréries qui existaient depuis des siècles, d’abord autour d’un village puis plus souvent au sein d’un métier, était manifestement la bienfaisance et l’entraide mutuelle. Aider un frère privé d’emploi ou malade, lui assurer en cas de nécessité des obsèques décentes et subvenir, autant que possible, aux besoins de sa femme et de ses enfants, telles étaient les préoccupations naturelles de ces hommes en un temps où la vie était rude pour les humbles et où aucune protection sociale publique n’existait.

        


        
          En 1718, Georges Payne, Secretary of the Tax Office (administration des impôts), d’un niveau social manifestement plus élevé que son prédécesseur, fut élu grand maître et nous savons que, dès cette époque, il existait d’autres loges qui n’avaient pas encore jugé utile de se joindre à la Grande Loge de Londres. Un mouvement dans ce sens allait rapidement s’accélérer, en même temps que de nouvelles loges seraient créées. Des secours financiers furent accordés conformément aux demandes de certains membres. Tout aurait pu se poursuivre sur le même registre pendant des années, mais un événement certainement inattendu pour beaucoup se produisit.

        

      

      
        2. Jean-Théophile Désaguliers et James Anderson


        
          En 1719, la grande maîtrise échut à Jean-Théophile Désaguliers (1683-1739). D’origine française, fils d’un pasteur de La Rochelle qui avait fui la France après la révocation de l’édit de Nantes, Désaguliers, ami de Newton et vulgarisateur de sa « philosophie naturelle », ingénieur, physicien, l’un des plus illustres conférenciers de son temps, était devenu ministre de l’Église d’Angleterre et sera chapelain du prince de Galles. Un autre monde s’invitait à la Grande Loge de Londres.

        


        
          On doit noter en effet l’immense différence de condition qui existait entre le nouveau grand maître et la plupart de ses frères. Le mystère n’en demeure pas moins. Qu’est-ce que Désaguliers pouvait bien attendre de cette modeste société d’assistance mutuelle qu’était alors, à peu de chose près, la franc-maçonnerie ?

        


        
          En 1720, Georges Payne redevint grand maître pour un an et proposa à tous les frères de rassembler et d’apporter à la Grande Loge tous les exemplaires disponibles « des manuscrits et archives concernant les maçons et la maçonnerie, afin de connaître les usages des anciens temps ». Cette allusion évidente aux Anciens Devoirs démontre au moins que les francs-maçons londoniens leur accordaient alors la même importance qu’au siècle précédent. Tout donne à penser aujourd’hui que c’était le premier acte d’une stratégie.

        


        
          En 1721, le successeur de Payne fut le duc de Montagu, haut aristocrate proche de la Cour des Hanovres, et surtout l’un des hommes les plus riches d’Angleterre. Ne pouvant s’acquitter lui-même, vu son rang, de toutes les tâches d’un grand maître, il prit un adjoint en qualité de député grand maître (Deputy Grand Master). Déclarant qu’il avait trouvé fautifs « tous les exemplaires des Anciennes Constitutions Gothiques » (c’est-à-dire les Anciens Devoirs, que les frères disciplinés avaient apportés), il ordonna qu’ils fussent refondus « selon une nouvelle et meilleure méthode ».

        


        
          Dans l’ombre du grand maître, Désaguliers suivit de très près la réalisation du projet de cette nouvelle version des Anciens Devoirs, qu’il avait sans nul doute inspiré. Il avait probablement aussi recruté celui qui fut chargé de la rédaction finale : le pasteur James Anderson (1684-1739), qui animait à Londres une communauté presbytérienne dissidente. Anderson, en effet, était écossais, et son père, natif d’Aberdeen, avait même appartenu à la loge de cette ville. Un fils de la vieille maçonnerie écossaise avait donc pour mission de donner à la jeune franc-maçonnerie anglaise ses nouvelles Constitutions : tout un symbole.

        

      

      
        3. Les Constitutions de 1723


        
          En 1723, l’ouvrage fut officiellement présenté par le duc de Montagu, qui quittait sa charge, au nouveau grand maître, à qui il était offert. Le dédicataire des Constitutions des francs-maçons, le duc de Wharton, personnage fantasque et imprévisible, ne devait pas laisser de souvenir impérissable à Londres mais poursuivra son destin maçonnique et ses aventures diverses sur le Continent, notamment en France où nous le retrouverons. Lui aussi nomma un député grand maître : Désaguliers.

        


        
          Les nouvelles Constitutions avaient évidemment une fonction politique. Le plan de l’ouvrage, exactement calqué sur celui des Anciens Devoirs, s’ouvrait par une longue Histoire du métier, compilée par Anderson, familier de cette littérature laborieuse. Son message était clair : la Grande Loge se situait dans le droit fil des récits qu’on lisait déjà aux jeunes apprentis trois siècles plus tôt, et le texte avait été habilement revu pour accréditer l’idée que cette Grande Loge existait, elle aussi, de temps immémorial, et que si on n’en avait guère entendu parler dans les décennies récentes, c’était simplement parce que ses grands maîtres, affirmait-on, l’avaient « négligée ». On citait parmi eux le nom de Christopher Wren qui avait conçu les plans de la cathédrale Saint-Paul et dont l’histoire ignore absolument qu’il ait pu exercer une telle fonction, mais qui comptait parmi les architectes les plus prestigieux de son temps.

        


        
          La Grande Loge « se réveillait » donc à nouveau et tous les maçons pouvaient – et même devaient – se ranger sous sa bannière. Les Devoirs traditionnels avaient eux aussi été subtilement amendés pour devenir les Règlements généraux (General regulations) de la Grande Loge, affirmant l’autorité du grand maître – désormais toujours issu de l’aristocratie et bientôt de la famille royale.

        


        
          À la réunion communautaire de juin 1717 succédait, après sa prise en main par des hommes nouveaux, une organisation structurée visant à l’hégémonie : une obédience maçonnique était née.

        

      

      
        4. L’esprit de la première Grande Loge


        
          Au moment où la franc-maçonnerie va s’établir sur le Continent, en commençant par la France, on doit s’interroger sur l’esprit qui pouvait animer cette encore jeune institution. D’emblée plusieurs traits semblent s’imposer.

        


        
          A) Sur le plan politique tout d’abord


          
            L’implication personnelle de Désaguliers auprès de la Cour hanovrienne ne permet pas de dissocier son ascension fulgurante du contexte dynastique.

          


          
            Après un xvie siècle ensanglanté par les querelles politico-religieuses, d’Élisabeth à Marie Tudor, les années de guerre civile entre le règne tragique de Charles Ier (exécuté en 1649) et le Commonwealth autoritaire de Cromwell (1648-1660), la Glorieuse Révolution de 1688 avait mis un terme à la dynastie des Stuarts au profit des Hanovres. Une autre guerre commençait, celles des Prétendants, que seule la défaite finale de Culloden achèvera en 1746. En septembre 1715, le roi George Ier avait toutefois enregistré une nette victoire sur la Rébellion conduite par Jacques Édouard Stuart qui dut s’exiler en Italie. Un processus d’établissement pacifique de la nouvelle dynastie, prête à des accommodements avec le Parlement, pouvait dès lors s’engager. C’était aussi la condition d’une prospérité économique à laquelle tous les Anglais aspiraient.

          


          
            Dans ce climat bien particulier, la Grande Loge apparaît comme un lieu où pouvait à la fois s’accomplir la réconciliation des élites et du peuple – notamment par une bienfaisance active – et s’affirmer la volonté commune de donner à l’Angleterre une paix civile durable. N’est-il pas remarquable qu’un an à peine après l’apaisement des derniers troubles, une Grande Loge se crée – l’année où, semble-t-il, Désaguliers aurait été initié – et qu’on trouve dans les Constitutions de 1723, au Titre II des Obligations (« Du magistrat civil suprême et subordonné »), la mention suivante :

          


          
            « Le maçon est un paisible sujet vis-à-vis des pouvoirs civils en quelque endroit qu’il réside ou travaille et ne doit jamais se mêler aux complots et conspirations contre la paix et le bien-être de la Nation […] C’est pourquoi si un frère devient rebelle à l’État, il ne doit pas être soutenu dans sa rébellion quelle que soit la pitié qu’il puisse inspirer […] ? »

          


          
            La jeune Grande Loge aurait-elle été vue par certains comme un instrument d’intégration sociale de l’Angleterre nouvelle ? Quoi qu’on puisse en penser, la maçonnerie moderne naît alors même que s’établit dans une grande monarchie européenne un pouvoir parlementaire fondé sur le libéralisme politique et la tolérance. La maçonnerie, à travers ses destins historiques variés, en France et en Italie notamment, entretiendra toujours avec l’ordre politique une relation particulière et complexe mais constamment marquée par le rejet de tous les despotismes. Depuis cette époque, en effet, on peut observer que, partout où s’installe la dictature ou le totalitarisme, la maçonnerie n’a pas droit de cité.

          

        

        
          B) Sur le plan religieux ensuite


          
            Il est évidemment révélateur que les deux principaux auteurs des Constitutions aient appartenu à des confessions qui s’étaient naguère durement affrontées, bien que toutes deux fussent issues de la Réforme. On doit ici rappeler le texte fondamental qu’est le Titre Ier des Obligations de 1723, « Concernant Dieu et la Religion » (cf. encadré p. 39). S’il a depuis lors fait couler beaucoup d’encre, chacun s’efforçant de l’accorder à ses propres convictions, son sens paraît assez clair si on le replace dans son contexte. On peut sans aucun doute discuter longuement des limites de « cette religion sur laquelle tous les hommes sont d’accord », mais les bouddhistes et les musulmans ne se pressaient guère à Londres à cette époque ! En revanche, on sait que les juifs furent admis dans les loges très tôt. Finalement, s’il paraît clair que « les confessions ou dénominations qui aident à les distinguer » désignent avant tout les multiples églises chrétiennes qui se côtoyaient alors en Angleterre, il est peu douteux que la plus grande tolérance religieuse est ici prêchée. Quant aux « athées stupides et aux libertins irréligieux », leur exclusion, du reste très modérément exprimée, est une concession naturelle à une époque où l’appartenance à une communauté ecclésiale faisait partie intégrante de l’identité sociale.


            


          


          
            
              Les obligations d’un franc-maçon
            


            EXTRAITES DES


            Anciennes archives des loges


            D’au-delà des mers et d’ANGLETERRE, ÉCOSSE, et IRLANDE, à l’usage des loges de LONDRES


            POUR ÊTRE LUES


            À l’initiation de NOUVEAUX FRÈRES ou quand Le MAÎTRE l’ordonnera


            I. Concernant Dieu et la Religion


            Un maçon est obligé, par son engagement, d’obéir à la loi morale, et s’il comprend bien l’Art, il ne sera athée stupide ni libertin irréligieux. Mais quoique dans les temps anciens, les Maçons fussent tenus, dans chaque pays d’être de la religion de ce pays ou de cette nation, quelle qu’elle fût, néanmoins il est maintenant considéré plus approprié de seulement les astreindre à cette religion sur laquelle tous les hommes sont d’accord, laissant à chacun ses propres opinions, c’est-à-dire d’être hommes de bien et loyaux ou hommes d’honneur et de probité, quelles que soient les dénominations ou confessions qui aident à les distinguer, par suite de quoi la Maçonnerie devient le Centre de l’union et le moyen de nouer une amitié sincère entre des personnes qui n’auraient pu que rester à une perpétuelle distance.


            (Constitutions des francs-maçons, Londres, 1723)

          


          
            
              

            


            Cette orientation première, initialement très liée à la situation religieuse de l’Angleterre, marquera durablement l’esprit de toute la maçonnerie même lorsque, quelques années plus tard, elle franchira la Manche pour s’épanouir dans la France catholique.

          


          
            C’est un des principes essentiels de ce qu’il est convenu de nommer de nos jours encore, avec parfois peut-être quelque équivoque, sinon quelque abus, l’universalisme andersonien.

          


          
            Désaguliers, scientifique en même temps que prêtre mondain, semble avoir adhéré personnellement au latitudinarisme, tendance anglicane très libérale et peu portée à la spéculation théologique, alors en vogue dans les milieux cultivés. Son ami et confrère Isaac Newton (1642-1726) lui-même n’était-il pas vraisemblablement unitarien, ne retenant guère du christianisme qu’une morale épurée ?

          

        

        
          C) Sur le plan intellectuel enfin


          
            C’est sans doute le trait le plus frappant à l’origine, et cependant le plus souvent méconnu. Entre 1720 et 1750, la Grande Loge a compté dans ses rangs l’élite des milieux scientifiques anglais et un nombre impressionnant de membres de la Société royale de Londres.

          


          
            La Royal Society dont le premier président de séance, fait notable, avait été Robert Moray – le premier maçon spéculatif anglais connu –, et qui reçut une charte royale en 1662, était devenue au début du xviiie siècle une véritable Académie des sciences, au sens le plus large de ce terme, en un temps où nombre de problèmes tenaient au moins autant de la philosophie que de la science – la physique de Newton est alors appelée « philosophie naturelle ».

          


          
            Désaguliers lui-même est admis dans la Société en 1714 avec le prestigieux patronage de Newton, ainsi que Michel-André de Ramsay, élu en 1729 et que nous retrouverons aux origines de la maçonnerie française. Après l’accession du duc de Montagu, pendant les cinquante premières années de son existence environ, la Grande Loge n’aura que des grands maîtres revêtus de la qualité de Fellow of the Royal Society (frs*). Dans ses rangs, les membres de l’auguste compagnie savante sont également nombreux. Entre 1725 et 1730, plus de 84 maçons anglais lui appartiennent alors que le nombre total de Fellows était environ de 250 à cette époque : la proportion est évidemment considérable.

          


          
            Au tournant des années 1740-1750 toutefois, les honorables sociétaires se feront plus rares au sein de la maçonnerie. Cette dernière verra en même temps s’accroître notablement le nombre de ses membres. Les raisons de cette désertion relative des élites intellectuelles qui avaient puissamment contribué à fonder la Grande Loge demeurent partiellement obscures.

          


          
            C’est dans ce climat politique et intellectuel que se révéleront les futurs pionniers de la maçonnerie française. Il est certain qu’ils en emporteront aussi l’esprit et les ambiguïtés. S’ils prirent pied sur le Continent, ce ne fut pas du reste pour y propager la maçonnerie, mais parce que leurs engagements politiques et religieux les y avaient contraints. Les premiers maçons en France furent des fugitifs et des exilés.
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  Chapitre II


  Le Siècle d’or (1725-1793)


  
    

  


  
    
      I. Une préhistoire de la maçonnerie française ? (1688-1725)


      
        1. L’exode jacobite en France


        
          Dans la dernière décennie du xviie siècle, la guerre dynastique anglaise eut une conséquence immédiate et sensible en France : l’exode jacobite, très lié, en partie par l’histoire et en partie par la légende, aux origines mêmes de la maçonnerie française.

        


        
          À partir de 1688, en effet, c’est tout un peuple qui vint s’établir en France, autour de Saint-Germain-en-Laye où le roi Jacques II organisa sa cour, bientôt rejoint par des régiments. Nombre de partisans et leur famille se fixèrent en France où ils devaient faire souche.

        


        
          La cohabitation sur le sol français, dans les premières années d’une maçonnerie surtout parisienne, de jacobites et de partisans de la monarchie hanovrienne, a entretenu diverses polémiques. Faut-il résolument opposer, comme on l’a souvent fait, une maçonnerie jacobite, réputée catholique et conservatrice, à une maçonnerie hanovrienne, protestante et plutôt réformiste ? La situation n’est sans doute pas si simple et l’alternative paraît trop sommaire.

        


        
          Il est certain que les fondateurs, étant des exilés, étaient nécessairement des jacobites. Le plus emblématique d’entre eux, Derwentwater, mourra en 1746 martyr de la cause catholique et stuartiste qu’il n’avait cessé de soutenir. Mais il y avait aussi à Paris d’autres sujets britanniques vivant en bonne relation avec le nouveau pouvoir, et la Grande Loge de Londres, assurément conformiste et peu suspecte à cet égard, fera figurer la plus ancienne loge parisienne sur le tableau de toutes les loges de sa correspondance en 1735. Désaguliers lui-même honorera de sa présence une tenue, c’est-à-dire une assemblée maçonnique, en l’Hôtel de Bussy, à Paris, la même année.

        


        
          Enfin, si ces divergences purent jouer pendant les dix premières années d’existence discrète sinon secrète des loges en France, après les divulgations publiques qui se produisirent en 1737, elles eurent sans doute moins de portée, et plus aucun sens après l’échec final de la cause jacobite en 1746. À cette date, du reste, la maçonnerie en France était depuis longtemps devenue une maçonnerie française.

        

      

      
        2. La légende de Saint-Germain-en-Laye


        
          Le principal ornement de la légende jacobite est une loge dénommée La Parfaite Égalité, supposée avoir existé dès le 25 mars 1688 au sein du régiment des gardes irlandaises de Walsh-Infanterie. Nous savons qu’en Irlande notamment les loges militaires furent nombreuses et actives. Les annales de la maçonnerie irlandaise nous rapportent en outre qu’en 1688 une loge est supposée avoir existé à Dublin, au sein du très célèbre Collège de la Trinité : si le fait est réel, l’existence d’une loge dans le régiment de Walsh à la même date est donc parfaitement envisageable. La date de 1688 pose cependant un problème : elle précède de près de deux ans le débarquement des premiers régiments irlandais connus en France. Il ne manque donc à cette tradition qu’un élément, mais il est d’importance : il n’en subsiste aucune trace documentaire, aucun témoignage direct pour l’époque présumée de sa fondation, hormis celui de la légende. C’est du reste sur ce seul fondement que le Grand Orient de France, en 1777, accordera à ladite loge le renouvellement des patentes attribuées sans plus de curiosité par la Grande Loge en 1772.

        


        
          Il en va de même pour la non moins mythique loge de La Bonne Foy, dans le régiment de Dillon des gardes écossaises. L’historien G. Bord, qui affirmait qu’elle avait été « la première loge battant maillet en France », reconnaissait pourtant n’avoir jamais pu « en trouver une preuve positive ». La seule loge de ce nom à Saint-Germain-en-Laye fut constituée en 1778 par le Grand Orient : elle était purement civile et, comme le reconnaît G. Bord, « on peut douter que cette loge soit sortie du régiment de Dillon, qui n’avait du reste à cette époque aucune attache particulière avec Saint-Germain ».

        

      
    

    
      II. La première maçonnerie française (1725-1738)


      
        1. Saint Thomas au Louis d’Argent


        
          Il reste donc presque impossible de dire, en l’état actuel de la documentation, quand les premiers francs-maçons apparurent sur le sol français. Il demeure néanmoins certain qu’ils furent anglais, écossais ou irlandais.

        


        
          C’est dans le Mémoire historique sur la maçonnerie, paru dans le supplément de l’Encyclopédie de 1773, sous la plume de l’astronome Jérôme Lalande, lui-même initié vers 1765, qu’on trouve le premier témoignage sur les débuts de la maçonnerie à Paris :

        


        
          « Vers l’année 1725, Milord Dervent-Waters, le Chevalier Maskelyne, d’Herguerty, & quelques autres Anglois établirent une L... à Paris, rue des Boucheries, chez Huré, Traiteur Anglois, à la manière des sociétés angloises ; en moins de dix ans, la réputation de cette L... attira cinq ou six cens Frères à la Maçonnerie, & fit établir d’autres loges ; […] »

        


        
          Une tradition veut que Charles Radcliffe, comte de Derwentwater en 1731, ait le premier rempli les fonctions – sinon porté le titre – de grand maître en France. Il fut au moins le fondateur de la loge de la rue des Boucheries, dite Saint-Thomas (peut-être par référence à Thomas Beckett), avec deux autres aventuriers du stuartisme : Jacques-Hector Mac Leane, baronet écossais, que l’on retrouvera lui aussi comme grand maître un peu plus tard, et Dominique O’Heguerty, irlandais de naissance.

        


        
          Cette première loge, qui plus tard sera dite parfois « du grand maître », fut-elle bien à l’origine de celle connue, elle aussi, sous le nom de Saint-Thomas, se réunissant toujours rue des Boucheries, à l’enseigne Au Louis-d’Argent ? Un doute subsiste, mais cette dernière recevra des patentes officielles de la Grande Loge de Londres en 1732, peut-être parce que, précisément, elle n’était plus alors dans la ligne politique des fondateurs jacobites.

        


        
          Peu après apparaît la loge des Arts Sainte-Marguerite, avec des Français en plus grand nombre, puis la loge dite de Coustos-Villeroy, qui passera à la postérité pour avoir fourni à la police le premier registre de loge.

        


        
          Le 29 novembre 1736, toujours à Paris, Mac Leane, en qualité de grand maître – et sans référence à la Grande Loge de Londres –, donne patente à une loge qui prendra le nom de Bussy-Aumont. Cette initiative du grand maître jacobite semble s’opposer au coup d’éclat de la loge d’Aubigny-Richmond, dont un journal anglais rapporte, en septembre 1734, qu’elle avait tenu une assemblée à Paris sous la présidence de Jean-Théophile Désaguliers lui-même, en présence de l’ambassadeur d’Angleterre et de Charles de Montesquieu, qui avait été reçu maçon dans la loge Horn, à Londres, en mai 1730. Cette loge recevra aussi patente de Londres en 1735, des mains du duc de Richmond qui avait été le successeur de Wharton à la tête de la Grande Loge anglaise en 1724.

        


        
          Si le nombre des Français est encore si restreint à cette date, c’est qu’il est fort probable que leur entrée dans les loges était alors toute récente.

        

      

      
        2. La révélation des secrets maçonniques (La réception d’un frey-maçon, 1737)


        
          Jusque vers 1736-1737, la maçonnerie française mène une vie très effacée, connue de quelques initiés. Seules de rares correspondances privées en font mention. Dès 1737, tout bascule, c’est alors que va se produire ce que P. Chevallier a malicieusement appelé « la première profanation du temple maçonnique ».

        


        
          Le lieutenant de police René Hérault, dont le frère était jésuite et pourchassait les jansénistes, ayant eu connaissance dès mars 1737 de manifestations publiques des francs-maçons, voulut en percer le secret. Il y procéda de trois manières.

        


        
          Au cours de l’été 1737, une perquisition effectuée chez les Anglais de l’Hôtel de Bourgogne, faubourg Saint-Germain, permet au lieutenant d’apporter, lors d’une assemblée de police tenue chez le premier président du Parlement de Paris, des pièces « qu’il a fait saisir au sujet d’une espèce de Société qui très ancienne en Angleterre sous le nom de francs massons, fait depuis quelque temps beaucoup de bruit en France au même titre, ayant procédé à l’examen des Réglemens ou Constitutions saisys, et autres pièces aussy saisies conjointement avec des Tabliers de Masson, des Chansons, des Estampes, il a paru à l’assemblée que si dans la première vue cette société ne parôissoit estre qu’une espèce de société de table dont même les indécences paroissoient bannies, elle étoit cependant dangereuse, et parce que suivant les réglemens on y paroissoit pencher à l’indifférence des Religions, et parce qu’en blâmant ceux des francs massons qui formoient des complots contre l’État, on n’en parloit pas avec assez d’horreur et par des secrets de cette société que les réglemens annoncent partout, et parce qu’enfin on peut avoir à craindre d’une Société où l’on admet des personnes de tous États, conditions, Religions, où il se trouvent un grand nombre d’Étrangers de toutes sortes de Souverainetez […] ».

        


        
          Le résumé que fait le lieutenant de police des « Réglemens » des francs-maçons – en l’occurrence de la loge Coustos-Villeroy – montre à l’évidence qu’il s’agit d’une adaptation assez fidèle des Constitutions de 1723 où l’on reconnaît sans peine les principales stipulations du Titre Ier (« Concernant Dieu et la Religion ») et du Titre II (« Du Magistrat civil suprême et subordonné »). Ces textes, ayant valeur d’apaisement en Angleterre, se heurtaient en France à l’absolutisme royal et à l’hégémonie catholique. La majorité des membres de cette première maçonnerie parisienne étant britannique, cela pouvait se comprendre. Les Français ne tarderaient cependant pas à se joindre à eux, et c’est ce que le lieutenant de police redoutait précisément.

        


        
          On notera que la police, nécessairement bien renseignée, indique que les francs-maçons font « depuis quelque temps beaucoup de bruit en France ». Cela confirme que les quelques loges parisiennes établies depuis 1725 avaient dû mener une existence fort discrète, ou qu’elles n’inquiétaient désormais qu’en raison de leurs manifestations publiques. Le nombre des frères devait être aussi très réduit : peut-être environ 200 à Paris.

        


        
          Puis, Hérault fait interrompre, le 10 septembre 1737, une assemblée de freys-massons chez Chapelot, marchand de vins à la Rapée. Plusieurs personnes de qualité sont présentes et l’une d’entre elles signifie au commissaire qu’il doit se retirer. La rumeur prétendra, sans preuve formelle, qu’il s’agissait du jeune duc d’Antin, qui devint grand maître en 1738. Quelques jours plus tard, le Châtelet rendit une sentence contre Chapelot (1 000 livres d’amende et six mois de fermeture) et fit défense « à tous traiteurs cabaretiers, aubergistes et autres de recevoir lesdites assemblées de freys-maçons ». Celles-ci se poursuivirent sans trêve.

        


        
          Enfin, en décembre 1737, Hérault annonce la découverte du « serment des frimassons », et le texte de cette première divulgation publique des usages maçonniques, reprise en janvier 1738 par la Gazette de Hollande, fait bientôt le tour de tous les salons et alimente toutes les conversations. Les Amusements littéraires du 16 décembre 1737 rapportent à ce sujet que le secret aurait pu être livré par un frère, sur les instances d’une demoiselle Carton, fille de l’Opéra et comme telle traditionnellement liée à la police :

        


        
          « Il se présenta fort à propos pour elle un Franc-Maçon qui lui demanda ses bonnes grâces. Elle lui demanda à son tour en quoi consistaient les mystères de son ordre. Il se défendit longtemps de la satisfaire sur ce point-là, elle se défendit de même de le satisfaire sur l’autre […]. »

        


        
          La faiblesse très humaine d’un frère révélait ainsi à la police, et donc à l’historien, le précieux compte rendu d’une cérémonie d’initiation telle qu’on la pratiquait à Paris à cette époque (cf. encadré « La réception d’un frey-maçon »).

        


        
          On comprend que Derwenwater ait alors « beaucoup déclamé contre les Français et protesté que c’était contre son sentiment qu’on les avait admis ».

        


        
          Dans l’immédiat, d’autres soucis allaient occuper ces nouveaux confrères.

        

      

      
        3. Les loges et le pouvoir royal


        
          La France du jeune Louis XV, sous la férule de Fleury, est très différente de la libérale Angleterre qu’admire déjà Montesquieu et que célébrera bientôt Voltaire. Le droit d’association n’y est alors pas reconnu : la maçonnerie, d’origine anglaise connue et s’assemblant à huis clos, ne pouvait qu’attirer l’attention du pouvoir royal.

        


        
          Les poursuites furent cependant très modérées. Quelques arrestations eurent encore lieu en 1740 avec des condamnations légères. Peu après l’élection du comte de Clermont en qualité de grand maître, en décembre 1743, le successeur de Hérault, son gendre Feydeau de Marville, fera procéder à d’autres visites domiciliaires dans les loges de Paris. Elles seront sans lendemain, mais il en reste des comptes rendus qui nous fournissent de passionnantes précisions sur le décor et les usages de ces premières loges. Après 1745, les perquisitions et les arrestations cesseront. Rien ne s’opposera plus à la progression de la maçonnerie : elle faisait désormais partie du paysage social.

        


        
          De fait, pendant tout le xviiie siècle, aucune ordonnance royale ne sera jamais prise contre l’Ordre, ni aucun arrêt du parlement de Paris.


          


        


        
          
            « La réception d’un frey-maçon »
          


          Il faut d’abord être proposé à la loge comme un bon sujet par un des frères de la société. […] On lui découvre à nu le genou droit ; on lui fait mettre son soulier gauche en pantoufle ; on lui bande les yeux, et on le garde en cet état pendant environ une heure, livré à ses réflexions. […]


          Le grand maître, qui a au col un cordon taillé en triangle, dit : « Demandez-lui s’il a la vocation. » Le parrain le fait, et le récipiendaire ayant répondu que oui, le grand maître ordonne qu’on le fasse entrer. Alors il est introduit, et on lui fait faire trois tours dans la chambre autour d’un espace d’Écrit [symboles tracés à la craie ou au charbon] sur le plancher, où l’on a crayonné sur les deux colonnes une espèce de représentation des débris du Temple de Salomon. […]


          On lui débande les yeux, tous les frères assemblés en cercle mettent l’épée à la main ; on fait avancer le récipiendaire en trois temps jusqu’à un tabouret, qui est au pied du fauteuil ; le frère orateur lui dit : « Vous allez embrasser un ordre respectable qui est plus sérieux que vous ne pensez : il n’y a rien contre la loi, contre la religion, contre l’État, contre le roi, contre les mœurs. » […]


          Ensuite on lui découvre la gorge pour voir s’il n’est point du sexe et on lui met sur la mamelle gauche un compas, qu’il tient lui-même. Il porte la main droite sur l’Évangile, et prononce son serment. Après quoi on lui fait baiser l’Évangile. Le grand maître le fait alors passer à côté de lui. On lui donne le tablier du franc-maçon, qui est d’une peau blanche, une paire de gants d’homme pour lui et une autre de gants de femme pour celle qu’il estime le plus.


          (Publié dans La Gazette de Hollande, 1738)


          


        

      

      
        4. Catholiques et francs-maçons dans la France de l’Ancien Régime


        
          Les premières mesures prises en France contre les loges étaient inspirées au moins autant par un souci de simple police que par des soupçons religieux. Une autre attaque, frontale cette fois, allait survenir dès 1738. Cette année-là, en effet, le pape Clément XII publia la bulle In Eminenti, excommuniant les francs-maçons. On sait aujourd’hui que cette condamnation, dont les motifs sont exposés de manière peu cohérente et surtout très sibylline, était largement due au contexte politique en Toscane où la franc-maçonnerie avait été liée, en la personne de quelques-uns de ses représentants, à la mise en cause des prérogatives de l’Église, notamment sur le terrain de la juridiction, vaste question nullement propre à la maçonnerie et autour de laquelle se cristallisera en partie le combat pour l’unité italienne au xixe siècle. Le pape agissait donc surtout en souverain temporel défendant son pouvoir et son influence, mais il donnait à son acte une justification religieuse.

        


        
          La bulle de 1738 ne fut que la première d’une longue suite de condamnations, d’abord en 1751 par Benoît XIV (Providas), puis à de nombreuses reprises jusqu’à la fin du xixe siècle (Humanum Genus, 1884). Au fil du temps, l’attitude de la maçonnerie à l’égard de l’Église évoluera sensiblement, mais les griefs formulés par le Saint-Siège, en revanche, ne varieront pas : relativisme, tolérance à l’égard des autres confessions, et surtout la pratique du secret, considérée comme nécessairement suspecte, seront les bases constantes de l’antimaçonnisme catholique. Il s’y ajoutera l’accusation, généralement infondée, de comploter contre les pouvoirs civils : leurs Constitutions, on le sait, en font expressément défense aux maçons.

        


        
          La bulle In Eminenti fut, dans les pays européens les plus soumis à l’autorité de Rome, le signal d’une vague de persécutions menées par l’Inquisition à Florence et à Venise mais aussi en Espagne et au Portugal. En France, cependant, il en fut tout différemment. En vertu des « libertés de l’Église gallicane », aucune bulle ne pouvait avoir d’effet ni, par conséquent, obliger en conscience les catholiques français, si elle n’était enregistrée en Parlement. Celui de Paris, de sensibilité janséniste, ne se soucia jamais d’y procéder. Le gouvernement conduit par Fleury, se souvenant sans doute de la guérilla parlementaire qu’il avait fallu mener pour obtenir l’enregistrement de la bulle antijanséniste Unigenitus fulminée à Rome en 1713, ne fit guère de tentative en ce sens. Seuls de rares évêques tinrent quelques propos hostiles à l’Ordre, comme Mgr de Belsunce à Marseille en 1742, sans conséquence du reste.

        


        
          La maçonnerie vécut ainsi, tout au long du xviiie siècle, dans une situation paradoxale à l’égard du catholicisme. Condamnée par Rome, elle put néanmoins prospérer au royaume du « Roi Très Chrétien » et accueillir en son sein des milliers de catholiques mais aussi de nombreux ecclésiastiques, généralement abbés de cour et prêtres mondains, mais parfois aussi curés de la paroisse voisine. Il y eut même des loges dans des couvents : ce fut le cas de la Loge de la vertu à l’abbaye de Clairvaux, au sein de laquelle les frères cisterciens (on disait alors « bernardins ») maçonnèrent de 1785 à 1789.

        


        
          La plupart des maçons, notamment avant les années 1770, sont catholiques et ouvertement respectueux autant du Trône que de l’Autel. Les règlements de la loge du grand maître, le comte de Clermont, en 1755, stipulent même que les frères devront aller à la messe le jour de la Saint-Jean.

        


        
          Il n’en demeure pas moins que dès ses premiers temps, l’institution accueille en son sein des protestants et que dans le dernier tiers du siècle, les philosophes, apôtres des Lumières plus que de l’Évangile, y paraîtront sans que nul n’y trouve à redire. La tolérance est certainement une vertu maçonnique première, célébrée dès l’origine avec la plus grande netteté. En cela, elle annonçait incontestablement de grands changements dans une société encore figée par un absolutisme dont beaucoup percevaient l’essoufflement. Mais la maçonnerie en était-elle l’un des moteurs, ou simplement l’un des symptômes ?

        

      

      
        5. La diffusion de la maçonnerie en province. Les loges militaires


        
          Il y a quatre ou cinq loges à Paris en 1737 et peut-être une dizaine d’autres en province, comme à Metz dès 1735 ou Avignon en 1737. Vers 1744, on compte plus d’une vingtaine de loges à Paris et au moins autant en province : la maçonnerie s’était établie à Caen en 1738, à Toulouse et Marseille en 1742, à Dunkerque en 1743. Entre 1730 et 1755, plus de 72 localités possèdent au moins une loge, et 13 d’entre elles en ont déjà plusieurs.

        


        
          Les circonstances de fondation de ces loges sont très variées et en l’absence d’autorité centrale encore bien établie certaines semblent surgir presque par génération spontanée. Peu à peu, la mise en place d’une administration sous l’égide de la première Grande Loge – qui n’y parviendra jamais d’une manière vraiment satisfaisante – permettra d’y voir un peu plus clair. Parfois, plusieurs frères ayant été reçus dans diverses loges, au hasard de leurs déplacements et de leurs affaires, et se trouvant en nombre suffisant dans une ville de résidence, décident de former une loge. Ailleurs, c’est une loge qui donne naissance à une autre, dans la même ville ou dans une ville voisine, en accordant patente à « sa fille ». Dans d’autres cas, le passage d’un frère dans une ville où aucune loge n’est établie lui permet de recevoir quelques personnes, selon des modalités rituelles sans aucun doute fort réduites, et de former ainsi une nouvelle loge qui persistera après le départ du voyageur.

        


        
          Il arrive que la tradition locale d’une loge lui attribue un mystérieux mais le plus souvent prestigieux fondateur, ayant agi au nom d’une obédience généralement écossaise ou anglaise. Ainsi du mythique « Frère Mylord Duvualons » réputé avoir fondé en 1751, à Marseille, au nom de la Grande Loge d’Écosse qualifiée, dans un texte d’un anglais douteux, de « Perfect Lodge in Scotland », une loge de Saint-Jean d’Écosse qui, par cette ancienneté et ce haut lignage, prendra plus tard la dénomination de « Mère Loge écossaise ». Confronté à de telles prétentions, le Grand Orient de France, lorsqu’il renouvellera, à partir de 1774, les constitutions symboliques de toutes les loges, c’est-à-dire la patente donnant à la loge le droit de se réunir « régulièrement », exigera quelques preuves : on lui produira parfois des pièces d’une authenticité douteuse, mais on lui opposera souvent l’argument des « patentes perdues ». La loge, après s’être acquittée d’un droit de chancellerie, n’en sera pas moins régularisée.

        


        
          Une autre source de fondation réside dans les loges militaires. Vers 1745, il en existe environ une demi-douzaine : on en trouve ainsi dans les régiments de Bourbon-Infanterie, des Gardes-Suisses, ou de Royal-Vaisseaux.

        


        
          Les loges vont proposer aux militaires une sociabilité nouvelle, intégrée à la vie du régiment. Vers la fin du siècle, le progrès des idées nouvelles sera sensible dans l’armée où l’on diffusera le projet d’un nouveau type de « soldat humaniste », et la maçonnerie y répondra mieux encore. Les structures de la société d’Ancien Régime n’y perdront cependant pas leurs droits et dans nombre de régiments deux loges coexisteront souvent, en assez bonne harmonie : celle des officiers – généralement des nobles, dont beaucoup avaient acheté leur grade – et celle des « bas officiers » – soldats roturiers sortis du rang pour qui toute autre promotion était difficilement envisageable.

        


        
          Il y eut ainsi environ une centaine de loges militaires constituées au cours du xviiie siècle. En 1788, environ 25 % des officiers appartenaient à une loge régimentaire, mais dans certains régiments la proportion dépassait 40, voire 50 %. Ce fut donc un phénomène d’assez grande ampleur.

        


        
          À l’occasion de leurs manœuvres, les régiments se déplaçaient à travers le pays. Lorsqu’ils prenaient leurs quartiers d’hiver, un casernement prolongé les immobilisait dans une ville pour plusieurs mois. Plus de 320 localités possédaient, en 1756, des bâtiments pour le logement des troupes, mais ils étaient souvent insuffisants, et nombre de militaires devaient loger chez l’habitant – ce qui ne manquait de susciter des conflits.

        


        
          C’est cependant à la faveur de ces contacts prolongés que les loges militaires se firent les propagatrices de la maçonnerie parmi les civils. La plupart des loges régimentaires prévoyaient dans leurs règlements l’initiation, voire l’affiliation, de « bourgeois », généralement en leur faisant acquitter des droits de réception un peu plus élevés. Lorsqu’une loge militaire quittait son lieu de cantonnement, elle laissait ainsi derrière elle l’embryon d’une nouvelle loge. En 1783, le Grand Orient recommandait encore à ses loges militaires ayant initié des « citoyens de la ville, non militaires », de bien faire promettre à chacun d’eux « de s’affilier à une L... régulière le plus promptement qu’il lui sera possible, après le départ du régiment ».

        


        
          De cette origine restera notamment, dans les usages maçonniques de table, lors des banquets qui formeront très tôt chez les civils une part essentielle de la sociabilité maçonne, un vocabulaire imagé, désignant les couverts et les boissons par des métaphores militaires : un verre est un canon, une bouteille un baril, le vin rouge de la poudre forte…

        


        
          Le chevalier de Beauchaîne, type même du chevalier d’industrie, de l’aventurier maçonnique, qui suivait dans sa roulotte les régiments en campagne, vendant les décors et les diplômes des grades qu’on voulait bien lui acheter, est l’une des figures singulières et inattendues de cette maçonnerie militaire et souvent bachique.

        

      

      
        6. Les premiers grands maîtres


        
          D’origine anglaise mais pourvue de fondateurs tous stuartistes, donc peu enclins à reconnaître l’autorité de la Grande Loge de Londres, la maçonnerie française naissait sous de singuliers auspices. Le plus ancien grand maître qu’on lui prête ne fait qu’ajouter à cette singularité.

        


        
          C’est le duc de Wharton à qui un texte de 1735 accorde ce titre. Après avoir connu une courte grande maîtrise, mouvementée de surcroît, en Angleterre, jacobite déguisé en partisan des Hanovres, Wharton doit finalement s’exiler en 1725. Il terminera tragiquement sa vie en Espagne en 1731, accomplissant un destin contrasté.

        


        
          C’est en 1728 qu’il passe en France, s’efforçant à nouveau de nouer des contacts politiques avec Londres. C’est pourtant à cette année-là, période présumée de sa grande maîtrise à Paris, assumée par la tradition maçonnique, que l’on fait remonter la naissance de la maçonnerie française.

        


        
          Après lui Mac Leane, poursuivant la tradition jacobite des premiers maçons parisiens, devient grand maître à son tour. C’est de cette époque que date le premier document important de l’histoire maçonnique en France.

        

      

      
        7. Les Devoirs enjoints aux maçons libres (1735)


        
          Conservé aujourd’hui à la Bibliothèque nationale de France, ce texte est la première traduction des « Obligations d’un franc-maçon » contenues dans les Constitutions de 1723. Sous le titre général « Devoirs enjoints aux maçons libres », il reprend notamment les prescriptions andersoniennes « En ce qui regarde Dieu et la religion ». En France, notons que le passage d’Anderson relatif « à cette religion sur laquelle tous les hommes sont d’accord » devient ici « la religion dont tout chrétien convient », ce qui se conçoit sans peine dans un pays où les juifs ne possédaient aucun statut civil. Plus loin cependant, « En ce qui regarde le gouvernement civil », on retrouve le passage indiquant que « si un frere etoit rebelle à l’État […] quoique la fraternité doive desavouer sa rebellion, on ne peut cependant l’exclure de la Loge ». On a vu quelles conséquences en tira la police parisienne. Quoique jacobite, Mac Leane, le grand maître signataire de ce document daté du « 27 Xbre [décembre] 1735 », conservait scrupuleusement les conceptions maçonniques d’Anderson qui marquèrent donc sans discussion possible la première maçonnerie française.

        

      

      
        8. Le Discours de Ramsay (1736-1737)


        
          À la fin de l’année 1736, André-Michel de Ramsay (1686-1743) entre en scène.

        


        
          De souche écossaise, il vient en 1709 en France, auprès de Fénelon. Sous son influence, il se convertit à un catholicisme piétiste qu’il confirmera quelque temps, après la mort de son mentor, chez Mme Guyon. Son Histoire de la vie de Fénelon qui paraît en 1720 fait de lui en Europe « l’apôtre du culte fénelonien ». L’année suivante, créé chevalier de Saint-Lazare par le Régent, il gagne Rome pour devenir le précepteur du Jeune Prétendant : le voici ouvertement jacobite. Après une disgrâce dont les causes sont incertaines, il séjourne de nouveau à Londres : en décembre 1729, il est élu membre de la Royal Society et sans doute initié à la loge Horn, en mars 1730 – deux mois avant Montesquieu. De retour en France on le trouve, assez naturellement, en 1736, dans le milieu des premiers maçons jacobites de Paris.

        


        
          Proche de Fleury, qui lui fait servir une pension, Ramsay, portant le titre assez vague de Grand Orateur de l’Ordre, conçoit le projet d’un Discours traçant le programme de la maçonnerie en France. Il le prononce sans doute en décembre 1736 lors de l’assemblée qui élit Derwentwater, à nouveau grand maître, en remplacement de Mac Leane. Ce discours deviendra l’un des textes fondateurs de la maçonnerie française.

        


        
          Reprenant toutes les bases historiques des Anciens Devoirs, il assigne cependant à la maçonnerie une origine remontant aux Croisades, grâce aux chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem – les futurs chevaliers de Malte. Il attribue surtout à la maçonnerie la mission de répandre la philanthropie, ou la morale pure, une discrétion inviolable, le goût des beaux-arts et les devoirs de l’humanité. Ce programme, plus moral et vertueux que proprement intellectuel, et nullement politique ou social, sera longtemps celui de la maçonnerie française, au xviiie siècle.

        


        
          En mars 1737, Ramsay fait tenir à Fleury une version modifiée, qui mentionne le projet d’un « Dictionnaire universel des arts libéraux et des sciences utiles » où certains se plaisent à voir l’annonce de l’Encyclopédie. Il prie le Cardinal de l’appuyer et d’accepter son dessein de faire de la maçonnerie le soutien de la monarchie. Fleury écartera tout d’un revers et bientôt Hérault instrumentera dans les loges. Ramsay, pour des raisons très matérielles mais compréhensibles, s’inclinera. Il sort de l’histoire de la maçonnerie mais lui laisse un monument littéraire dont le succès ne se démentira pas tout au long du siècle, et dont le souvenir ne s’est pas effacé jusqu’à nos jours.

        


        
          On lui attribuera même, sans fondement réel pourtant, la paternité d’un phénomène qui va très tôt s’emparer de la maçonnerie parisienne mais aussi bordelaise : les hauts grades.

        

      

      
        9. Naissance des hauts grades


        
          La maçonnerie pratiquée en Écosse à la fin du xviie siècle ne comportait que deux grades : apprenti entré (entered apprentice) et compagnon du métier (fellowcraft). Vers 1725, dans des circonstances encore partiellement obscures, un nouveau grade est introduit à Londres, celui de maître maçon (master mason). Nul ne sait quand ce nouveau grade fut connu en France puisqu’aucun document rituel ne nous est parvenu pour la période 1725-1737. Tout porte à croire qu’à la fin de cette période les maçons parisiens pratiquaient habituellement le troisième grade. La nouveauté fut cependant qu’ils ne s’en tinrent pas là.

        


        
          La question de l’origine des hauts grades est assurément complexe et demeure controversée. On peut toutefois considérer que ce phénomène prit réellement son essor en France qui fut, pendant une trentaine d’années au moins, le creuset où se forgèrent la plupart d’entre eux. Les plus anciens sont attestés dès le début des années 1740 à Paris : maître élu, maître parfait, maître écossais. D’autres grades écossais viendront de Bordeaux. La liste s’allongera tout au long du siècle et des dizaines de nouveaux grades seront créés.

        


        
          Le mot écossais doit retenir l’attention car il est à l’origine du mot écossisme, promis à un avenir sans égal dans la maçonnerie universelle. Lui aussi de signification discutée, il semble simplement traduire le fait que parmi les premiers maçons, en France autant qu’en Angleterre, le souvenir demeurait du rôle majeur joué par l’Écosse dans la maturation finale du système maçonnique spéculatif. Les mots écossais, écossisme, en vinrent alors à désigner tout ce que la maçonnerie considérait comme éminent, choisi, particulièrement digne de respect et d’honneur, sans qu’il faille y voir une origine proprement liée à l’Écosse elle-même.

        


        
          Invention apparemment française, les hauts grades prospéreront dans toute l’Europe. Les raisons premières de ces innovations demeurent malaisées à saisir, mais le succès de ces grades fut considérable. Leur développement explique en grande partie les querelles autant que les progrès de la maçonnerie tout au long du xviiie siècle. S’agissait-il de reconstituer l’élitisme dont la première Grande Loge, créée à l’ombre de la Royal Society, avait tenté l’expérience – sans lendemain semble-t-il – ou plus prosaïquement de flatter l’orgueil et la vanité des frères ? En France, dans une tout autre perspective, ils permirent bientôt à des bourgeois, portant l’épée en loge, d’accéder à la chevalerie maçonnique, succédané de noblesse. Ainsi, le Chevalier d’Orient ou de l’épée fut un grade majeur de la maçonnerie française entre 1745 et 1760 environ.

        


        
          En 1744, une divulgation nous apprend en effet :

        


        
          « Que l’on soit Gentilhomme ou non, on est toujours annoncé pour tel parmi les Francs-Mâçons : la qualité de Freres qu’ils se donnent entr’eux les met tous de niveau pour la condition. »

        


        
          Sans donner à ces mots plus d’importance qu’ils n’en ont et y voir le premier acte d’une révolution politique qu’ils n’annonçaient pas, observons néanmoins qu’ils témoignaient d’une attitude sociale et morale d’un type nouveau. Conforme à l’esprit du temps, auquel la maçonnerie sera toujours perméable, cette sensibilité pouvait s’affirmer dans une institution mêlant, en France, la tolérance anglaise et la « nouvelle aristocratie » des hauts grades.

        

      
    

    
      III. La France, Fille aînée de la maçonnerie (1738-1771)


      
        1. Le comte de Clermont : un grand maître au Siècle des lumières


        
          Le 24 juin 1738, Louis de Pardaillan de Gondrin (1707-1743), duc d’Antin, jeune aristocrate très proche de Louis XV, accède à la grande maîtrise. Un an après les premières incursions policières, un tel parrainage pouvait assurer à la maçonnerie française une réelle protection.

        


        
          À cette occasion, la question de l’initiation de Louis XV s’est posée : A-t-il existé une Loge royale des petits appartements à Versailles ? Rien n’est moins sûr, mais il reste vrai que le valet de chambre du roi, Bontemps, avait été initié en 1737 à la loge Coustos-Villeroy : l’eût-il accepté sans l’aveu de son maître ? Louis XV avait donc des liens personnels avec la Fraternité, mais rien ne prouve qu’il s’y soit plus intéressé.

        


        
          Le duc d’Antin meurt en 1743, après une grande maîtrise sans relief. Un autre haut aristocrate allait lui succéder et marquer par un règne de près de trente ans la maçonnerie française qui, sous sa grande maîtrise, parviendra au faîte de sa gloire, faisant de la France la « Fille aînée de la maçonnerie » presque autant que de l’Église.

        


        
          Le 11 décembre 1743, Louis de Bourbon Condé, comte de Clermont (1709-1771), prince du sang, abbé de Saint-Germain-des-Prés, plus tard membre de l’Académie française, est élu grand maître. On ne peut que remarquer le fait qu’un prince d’une telle extraction se soit soumis au vote d’une assemblée dont la très grande majorité était constituée de roturiers et de petits bourgeois de Paris.

        


        
          Louis de Clermont a été diversement jugé. Grand maître négligent, libertin et jouisseur passant son temps auprès des danseuses, général malheureux – piteusement vaincu à Krefeld (1758) –, il annonce pour certains la décadence de l’aristocratie française. Pour d’autres, la correspondance privée de ce prince intelligent et cultivé montre son intérêt pour la maçonnerie, ses mystères et ses hauts grades. Au vrai, d’abord modérément philosophe puis vaguement dévot à la fin de sa vie, Clermont porta en lui toutes les contradictions de son milieu et de son siècle : ce furent aussi celles d’une partie de la maçonnerie.

        


        
          Il ne fut pas seulement le grand maître emblématique des loges françaises, mais une sorte de référence européenne pour toute la maçonnerie, et nombre de loges se diront « filles de Clermont ». On lui prêta aussi la volonté de donner « de nouvelles constitutions tant pour les frères que pour les loges », ce qui se produisit en effet, et celle – peu suivie d’effet – d’en « éloigner tout ce qui [n’était] pas gentilhomme ou bon bourgeois » : sa haute quoique lointaine protection fut plutôt bénéfique aux petits roturiers qui peuplaient les loges lors des ultimes avanies de la police à Paris, en 1744 et 1745.

        


        
          Son règne fut cependant marqué par le pouvoir souvent contesté de Substituts particuliers, hommes de confiance du grand maître agissant en son nom, comme le maître à danser Lacorne ou le banquier Baur, qui causèrent d’incessants conflits jusqu’à la fondation du Grand Orient de France.

        

      

      
        2. La divulgation des usages maçonniques (1744-1751)


        
          Dès lors que s’apaisèrent les ardeurs des exempts de police, la maçonnerie put paraître définitivement au grand jour. L’initiative de René Hérault aidé de la demoiselle Carton, en 1737, fut dépassée en ampleur : de 1744 à 1751, plusieurs divulgations imprimées vont révéler au public tous les secrets des francs-maçons et le rituel de leurs cérémonies : Le Secret des francs-maçons (1744), Le Catéchisme des francs-maçons (1744), Le Sceau rompu (1745), L’Ordre des francs-maçons trahi (1745), Le Maçon démasqué (1751), etc.

        


        
          Abondamment pourvus de gravures, agrémentés de chansons, ces petits ouvrages connaîtront un succès prodigieux. Si cette première série de révélations ne concernait que les trois grades bleus ou symboliques, c’est-à-dire ceux d’apprenti, de compagnon et de maître, ils annonçaient déjà l’existence de grades écossais. En 1766, un nouvel ouvrage sera consacré à ces nouveaux mystères : Les Plus Secrets Mystères des hauts grades de la maçonnerie dévoilés.

        


        
          Source incomparable pour l’historien, ces textes illustrent le singulier mélange que constitue la maçonnerie du xviiie siècle : remplis de thèmes hermétiques, chevaleresques, voire mystiques, sur fond de légendes tirées de la Bible, on y trouve tout autant de longs discours où sont célébrés, dans le style fleuri du temps, les « vertus morales et civiques », « les charmes de l’égalité » et « la tendre fraternité ».

        

      

      
        3. « La Grande Loge de Paris, dite de France »


        
          La maçonnerie française avait désormais un grand maître mais avait-elle une Grande Loge, à l’image de celle de Londres ? Il faut observer que pendant de nombreuses années la Grande Loge, en France, n’est guère que celle du grand maître, ou plus précisément l’ensemble des Officiers, des collaborateurs immédiats – au premier rang desquels les fameux Substituts particuliers – qu’il nomme à son gré. Ce n’est pas encore une obédience, et l’absence de centralisation qui caractérise la France d’Ancien Régime permet de le comprendre.

        


        
          En 1755 seront publiés de nouveaux règlements, sans doute adoptés dès 1745 : « Statuts dressés par la Respectable Loge Saint-Jean de Jérusalem de l’Orient de Paris gouvernée par le très haut et très puissant seigneur Louis de Bourbon, comte de Clermont, prince du sang, Grand-Maître de toutes les loges régulières de France, pour servir de règlement à toutes les loges du Royaume. » On voit que ce que Clermont fait chez lui vaut de plein droit pour toutes les autres loges : la Grande Loge, à proprement parler, n’est alors pas autre chose.

        


        
          À partir de 1756, l’expression apparaît plus souvent, mais si la Grande Loge distribue des patentes et perçoit des droits de chancellerie, elle est encore loin de former un corps central incontesté et son pouvoir n’est pas reconnu sans réserve. Ainsi, à Lyon, en 1760, lorsque deux loges décident d’en constituer une troisième, elles déclarent le faire en vertu « de l’authorité et du pouvoir qui nous en a été donné par la Grande Loge des Maîtres Réguliers de Paris, ditte [sic] de France ». L’expression impertinente choisie par les frères lyonnais en dit long.

        


        
          Ce n’est qu’en 1763 que sont publiés les Statuts et Règlements « observés par la G∴ L∴ de France et par toutes les LL∴ particulières répandues dans le royaume » avec pour la première fois un sceau de la Grande Loge. Mais, peinant à faire l’unité maçonnique comme la France d’alors à réaliser son unité administrative et politique, la jeune Grande Loge de France était déjà déchirée par des querelles fratricides.

        

      

      
        4. Rivalités et querelles des puissances maçonniques


        
          L’histoire de la maçonnerie française, à partir de 1760 environ, fut en grande partie celle d’un schisme quasi permanent et du reste changeant.

        


        
          Vers 1758, Louis de Clermont avait nommé en qualité de Substitut particulier, pour administrer en son nom la Grande Loge, un certain Lacorne, maître de danse. Intriguant pour asseoir son pouvoir sur les loges de Paris, il suscita une vive hostilité de la part des plus anciens Maîtres des Loges, dès lors connus comme « antilacornards », emmenés par un plumassier du nom de Pény. Lacorne, courtisan proche des princes, incarnait d’une certaine manière une maçonnerie d’obédience aristocratique – bien qu’il n’en fût que le valet – opposée à celle, plus populaire et petite-bourgeoise, que représentait Pény.

        


        
          La mort de Lacorne, en 1762, réconcilia pour un temps les deux partis, sous la houlette d’un nouveau Substitut, Augustin Chaillon de Jonville. Nantie de nouvelles institutions, la Grande Loge élut en 1765 ses Officiers, mais un conflit virulent réapparut. Il traduisait en fait une opposition d’une autre nature, entre le Conseil des Chevaliers d’Orient et le Conseil des Empereurs d’Orient et d’Occident nés tous deux autour de 1760. Ces deux corps, regroupant respectivement les pénitiens et les lacornards, prétendaient imposer leur propre système de hauts grades : le conflit sociologique se doublait ainsi d’un différend d’inspiration et de pratique maçonnique.

        


        
          La tension atteignit son comble quand, en décembre 1766, 15 membres précédemment exclus créèrent des incidents violents. En février 1767, on communiqua aux frères les « Ordres du gouvernement » selon lesquels « la T[rès] R[espectable] G[rande] L[oge] de France suspendroit ses travaux jusqu’à des tems plus heureux ».

        

      
    

    
      IV. La fondation du Grand Orient de France et la grande maîtrise du duc de Chartres (1773-1793)


      
        1. De la Grande Loge au Grand Orient


        
          Louis de Clermont mourut en juin 1771, depuis quelques mois en froid avec la Cour, et la rumeur prétendit que sur son lit de mort il avait désigné son successeur : le jeune duc de Chartres, fils du duc d’Orléans, premier prince du Sang.

        


        
          Le 21 juin 1771, après un silence de quatre ans, une assemblée de Grande Loge vit se dérouler une « scène touchante » : la réconciliation des ennemis d’hier qui, ayant pris langue avec un frère éminent, le duc de Montmorency-Luxembourg, proche du duc de Chartres, procédèrent d’une voix unanime à l’élection de leur nouveau grand maître.

        


        
          Louis-Philippe d’Orléans (1747-1793) suscite un jugement aussi contrasté que celui qu’on peut porter sur son illustre prédécesseur. Chef de la branche cadette de la Maison de France, condamné presque par naissance à s’opposer au roi, il céda aux passions libertines comme à celles du libéralisme parlementaire. Sa faiblesse et son ambition maladroite le conduiront à être le seul régicide auquel on aurait pardonné son abstention, ce qui ne lui évita pas de finir aussi sur l’échafaud.

        


        
          Comme grand maître, il fut constamment absent, bien qu’il ait maçonné dans sa propre loge, Saint-Jean de Chartres, et que son épouse ait été elle-même membre d’une loge d’adoption [1].

        


        
          En somme, il ne reste de lui à la maçonnerie que ces terribles mots qu’il écrivit lorsqu’il renonça à ses fonctions, en 1793 :

        


        
          « Dans un temps où personne ne prévoyait notre révolution, je m’étais attaché à la franche-maçonnerie qui offrait une sorte d’image de l’égalité, comme je m’étais attaché aux parlements qui m’offraient une sorte d’image de la liberté ; j’ai depuis quitté le fantôme pour la réalité. »

        


        
          Faire du futur Philippe-Égalité le porte-parole d’un programme politique des loges avant la Révolution relèverait donc clairement du contresens.

        


        
          Menée de main de maître, la transformation de la Grande Loge en Grand Orient de France se fit en moins de deux ans. Le duc de Luxembourg, s’étant assuré du soutien des loges de province contre l’hégémonie de celles de Paris, convoquera ainsi une Grande Loge nationale, qui adoptera les réformes finales.

        


        
          Le Grand Orient qui en résulte en juin 1773, héritier de l’ancienne Grande Loge, introduit deux nouveautés majeures dans la vie maçonnique française : d’une part, l’élection périodique des Vénérables des loges, jusqu’alors propriétaires à vie de leur patente, surtout à Paris, et d’autre part une administration plus structurée qui tentera de contrôler enfin ses quelque 600 loges. Dans l’immédiat, il donnera deux ans à ces loges pour renouveler, contre espèces sonnantes et trébuchantes, leurs constitutions symboliques auprès de la nouvelle puissance maçonnique.

        


        
          Il se produisit pourtant une dernière scission : les mécontents de l’ancienne Grande Loge tentèrent de « maintenir » cette dernière en formant une Grande Loge ou Grand Orient dit « de Clermont », qui naturellement prétendra agir au nom des ducs de Chartres et de Luxembourg. Elle rassemblera sous sa bannière des loges à Paris comme en province mais, épuisée après la Révolution, elle finira par fusionner avec le Grand Orient en 1799.

        

      

      
        2. La vie maçonnique en France à la fin du xviiie siècle


        
          Vers la fin du siècle, la maçonnerie possédait un bilan assez brillant. Elle avait attiré diverses classes de la société, bénéficié de la protection des princes, lassé la police et convaincu le pouvoir royal de la laisser se développer. On y parlait de vertu, on y célébrait les beaux-arts et l’on y pratiquait largement la bienfaisance. Ce style s’était du reste largement imposé comme un modèle dans toute l’Europe maçonnique, bien plus sans doute que celui de l’Angleterre qui demeurait pourtant la « mère patrie » de la maçonnerie.

        


        
          À l’image de son siècle, la maçonnerie fit autant de place aux Lumières qu’aux Illuminés. Cette dualité est réelle et nullement surprenante. Sans doute quelques encyclopédistes se trouvèrent-ils dans ses rangs mais fort peu, et pas les plus grands (ni Diderot ni d’Alembert ne furent maçons). L’initiation de Voltaire, sur les instances de Benjamin Franklin, par la très atypique loge des Neuf Sœurs, événement mondain souvent évoqué qui mit l’émoi dans Paris en avril 1778, ne doit pas faire illusion : c’était le culte de Voltaire qu’on célébrait ainsi, mais la cérémonie passablement écourtée qu’on lui avait réservée ne doit pas faire oublier l’ironie mordante qu’il avait déployée en maintes circonstances à propos de la maçonnerie, dérivée selon lui « des cornards de Normandie ». Du reste, il mourut quelques semaines plus tard sans plus jamais s’en être soucié.

        


        
          À l’inverse, la maçonnerie, notamment dans ses hauts grades, a accueilli toutes sortes de spéculations, tirées d’un vieux fond ésotérique, hermétiste et mystique qui trouvait un terrain nouveau pour s’épanouir sans risque. C’est dans ce cadre que la multiplicité des grades maçonniques, souvent déroutante pour les profanes, prenait tout son sens. Les cérémonies symboliques auxquelles ils donnaient lieu, les textes et les légendes qu’on lisait à cette occasion renforçaient pour les membres l’impression d’appartenir à un monde privilégié, libre et différent. Église sans doctrine, liturgie sans sacrement, la maçonnerie a été l’un des lieux les plus révélateurs de l’extraordinaire diversité des intérêts et des opinions à la fin de l’Ancien Régime.

        

      

      
        3. Les rites maçonniques majeurs du xviiie siècle français


        
          Vers 1760, à Paris, Lyon, Bordeaux ou Metz, de nombreux grades écossais s’étaient multipliés, sans aucun plan préconçu. Certains ne faisaient que prolonger la légende fondatrice du grade de Maître, la légende d’Hiram, reposant sur le meurtre par trois mauvais compagnons de l’architecte du Temple de Salomon, afin de lui dérober les secrets et la « parole » de la maîtrise. On verra ainsi apparaître des grades de maîtres élus (des Neuf, des Quinze, de Pérignan, etc.) – conférant aux récipiendaires la mission de venger la mort injuste d’Hiram –, et différents grades de maître écossais (des 3 JJJ, de la Voûte sacrée, ou Trinitaire, etc.) ayant pour objet de remplacer Hiram ou de retrouver les secrets qu’il avait emportés dans la mort. Vers 1740 sans doute, la chevalerie fait irruption avec le grade de Chevalier d’Orient ou de l’épée, reprenant un thème ébauché dans le Discours de Ramsay. Ainsi, en 1761, deux éminents maçons, l’un à Lyon, J.-B. Willermoz (1730-1824), l’autre à Metz, Meunier de Précourt, dissertent entre eux sur une vingtaine de grades – aux précédents s’ajoutent, par exemple, le Royal Arche, le Chevalier du Soleil et le Chevalier de l’Aigle et du Pélican.

        


        
          C’est de leurs regroupements successifs sous des autorités diverses et souvent rivales que sont nés les Rites qui désignent donc avant tout des systèmes de hauts grades.

        


        
          A) Le « Rite de perfection » et la Patente Morin


          
            C’est également en 1761 qu’Étienne Morin reçut d’un corps, en fait identifiable à la première Grande Loge de France, une patente lui donnant le droit de répandre les grades de la « perfection écossaise » dans les Antilles où le conduisaient ses affaires. Le document comporte une liste de 25 grades, formant ce qu’on a coutume depuis d’appeler le Rite de perfection. Agissant sous sa seule autorité, Morin les répandra aux Antilles d’où ils reviendront vers la France quarante ans plus tard, enrichis de nouveaux grades, pour constituer l’impressionnante armature du Rite écossais ancien et accepté (reaa) en 33 grades.

          

        

        
          B) La Stricte Observance templière et le Régime écossais rectifié


          
            Vers le milieu des années 1750, quelques maçons allemands groupés autour du baron Gottfried von Hund (1722-1776) avaient propagé un système maçonnico-templier, la Stricte Obervance templière (sot*), peut-être à partir de grades primitifs d’inspiration templière obtenus en France. Vers 1773, ils entrèrent en contact avec des maçons alsaciens pour établir en France une Province de l’Ordre (la IIIe dite de Bourgogne). Un an plus tard, ils « réveillaient » à Lyon la IIe Province dite d’Auvergne, dont Willermoz allait être l’infatigable animateur. Ce dernier, maçon extraordinaire, initié en 1750 à l’âge de vingt ans et qui avait pris part de 1763 à 1767 à la Grande Loge des maîtres réguliers de Lyon, connaissait tous les grades alors pratiqués. Il avait aussi été l’un des disciples de Martinès de Pasqually (1727-1774), thaumaturge singulier qui avait diffusé entre Lyon, Paris et Bordeaux, à partir de 1760 et jusqu’en 1772, un système d’apparence maçonnique mais en réalité théurgique, c’est-à-dire visant à susciter des manifestations tangibles d’entités spirituelles, l’Ordre des Chevaliers maçons élus Coens de l’Univers. L’Ordre reposait sur un enseignement complexe, consigné sous forme d’une glose biblique dans le Traité de la réintégration. Willermoz, après la disparition de son maître, conjugua la structure templière de la sot et la doctrine martinésiste : il en résulta le Régime (ou Rite) écossais rectifié (rer*), fixé et codifié par les convents de Lyon (1778) et de Wilhelmsbad (1782). De tonalité chrétienne et mystique ce rite, lié par un accord avec le Grand Orient dès 1776, culminait avec le grade de Chevalier bienfaisant de la cité sainte. Il ne survécut pas à la Révolution, malgré un bref réveil sous l’Empire, mais connaîtra un autre destin au siècle suivant.

          

        

        
          C) Le Rite français (ou moderne)


          
            Dès sa formation, le Grand Orient de France se préoccupa de mettre un terme aux désordres qu’avaient suscités, pour une large part, les querelles entre les organismes des hauts grades sous la grande maîtrise de Clermont. En 1782, une Chambre des Grades est créée à cette fin, à laquelle se substitue, en 1784, un Grand Chapitre général de France. De son travail de synthèse sortira en 1786 un système en sept grades, soit, en plus des trois premiers grades bleus, quatre « Ordres de Rose-Croix » : Élu secret, Grand Élu écossais, Chevalier d’Orient et Parfait Maçon libre Souverain Prince Rose-Croix, ce dernier étant considéré comme le nec plus ultra de la maçonnerie.

          

        

        
          D) Maçonnerie et illuminisme


          
            La maçonnerie française du Siècle des lumières fut également traversée par diverses influences occultes ou mystiques. On doit citer la première maçonnerie « égyptienne » de Cagliostro – alias Joseph Balsamo (1743-1795) –, en France de 1783 à 1785, ou encore, à Avignon, le système d’inspiration alchimique de Dom Pernety (1716-1796) dont on retrouvera l’esprit à Paris dans le Rite écossais philosophique, promis à un moment de succès sous l’Empire. En marge du rer, très marqué par des aspects mystiques, le magnétisme animal de Franz Anton Mesmer (1734-1814) qui fit fureur dans la bonne société entre 1785 et 1789, quoique distinct de la maçonnerie, aboutit à la formation de Sociétés de l’harmonie, structurées comme des loges et qui comptèrent dans leurs rangs de nombreux maçons. Enfin, en 1785 et 1787, autour de la loge parisienne des Amis réunis, sous la conduite du frère Savalète de Langes (1746-1797), deux convents des Philalèthes (littéralement : « les amis de la vérité ») s’efforcèrent sans succès de parvenir à une synthèse théosophique à laquelle aurait pu se rallier toute la maçonnerie.

          

        

        
          E) La maçonnerie d’adoption


          
            Les Constitutions de 1723 écartaient les femmes de la maçonnerie et cette règle fut suivie en France. À cette époque, le statut civil et social de la femme était celui d’une mineure perpétuelle : le droit et la décence ne permettaient pas qu’on l’admît dans une société d’hommes se réunissant à huis clos. Inversement, on portera parfois contre les frères, dans les premiers temps de la maçonnerie française, l’accusation de présenter ce qu’on nommait alors le « petit défaut » et de ne pas rechercher pour cette raison la compagnie des femmes…

          


          
            Toutefois, les Français, sensibles aux attentes du « beau sexe », créèrent de toutes pièces vers 1750 une maçonnerie différente et mixte, dite d’adoption, ou Rite d’adoption. Le rituel évoquait la maçonnerie mais l’on y enseignait aux femmes la vertu et l’obéissance. La duchesse de Bourbon-Condé, sœur du duc de Chartres, fut grande maîtresse de l’Adoption. Poursuivie sous le Premier Empire, elle connaîtra une certaine faveur au xixe siècle, mais disparaîtra vers 1860 : l’heure des femmes en maçonnerie devait sonner plus tard, sur une base très différente.

          

        
      

      
        4. Les maçons et la Révolution française


        
          À la fin du xviiie siècle, l’Ordre est loyaliste, respectueux des pouvoirs, mais traversé par toutes les opinions de son temps. Dans ses loges, réunissant plus de 30 000 membres, se sont côtoyés des aristocrates et des bourgeois, des abbés de cour et quelques philosophes, vivant ensemble et proclamant sans cesse dans leurs travaux, leurs chansons et leurs banquets, des principes d’égalité, de fraternité et de tolérance. Sans doute, en dehors de la loge, chacun reste-t-il « à sa place », mais au-delà du formalisme des discours, rédigés dans le style sensible et volontiers larmoyant qui prévaut alors, transparaît bien le fait que cette sociabilité nouvelle, qui s’exprime aisément dans une institution à demi fermée, est le signe précurseur d’une nouvelle société. Il est remarquable, par exemple, qu’une circulaire du Grand Orient, en date du 19 janvier 1789, rappelle à ses loges :

        


        
          « La Constitution du G[rand] O[rient], T[rès] C[hers] F[rères], est donc purement démocratique. Rien ne s’y décide que par le vœu des loges porté aux assemblées générales par leurs représentants. »

        


        
          De ces constatations est née une interrogation : la diffusion de la franc-maçonnerie ne serait-elle pas l’une des causes de la Révolution française qui consacrera ses idéaux civiques ?

        


        
          L’accusation fut énoncée pour la première fois dans un livre publié en 1791 par l’abbé Lefranc, Le Voile levé pour les curieux, ou les secrets de la Révolution révélés à l’aide de la franc-maçonnerie. Elle fut surtout répandue à partir de 1797 quand l’abbé Barruel, jésuite et ancien franc-maçon, publia ses Mémoires pour servir à l’histoire du jacobinisme, ouvrage laborieux et confus, mêlant la maçonnerie et certains cénacles politiques plus ou moins secrets ayant existé peu avant la Révolution. Ce livre, qui connaîtra une grande popularité, contribuera à fixer durablement la thèse du complot. Malgré les dénégations d’un Joseph de Maistre, chantre de la contre-révolution mais lui-même maçon zélé avant 1789, et la réfutation présentée par J.-J. Mounier dès 1795 dans De l’influence attribuée aux philosophes, aux francs-maçons et aux illuminés sur la Révolution de France, la droite et l’extrême droite françaises accréditeront cette idée. Elle sera l’une des sources de l’antimaçonnisme virulent qui sévira, pour des raisons nouvelles, à partir de la fin du xixe siècle.

        


        
          Les faits semblent peu militer en faveur de cette thèse : dès le courant de l’année 1793, les loges sont pratiquement toutes fermées. La personnalité de leur grand maître, Philippe-Égalité, personnage faible et changeant, ambitieux et finalement velléitaire, ne fait rien à l’affaire : lui-même, en 1793, reniera publiquement la maçonnerie. Quant à son bras droit, le vrai chef du Grand Orient depuis 1773, Montmorency-Luxembourg, président de l’ordre de la noblesse aux États généraux, il émigrera dès le 15 juillet 1789 ! Dans les diverses assemblées où ils furent présents, les maçons de tous les ordres s’opposèrent souvent et défendirent leurs droits et leurs privilèges de classe, bien plus qu’un programme politique visant à l’établissement de quelque démocratie universelle. Le « centre de l’union » était peut-être dans leurs cœurs, mais pas encore dans leurs intérêts politiques et financiers.

        


        
          Si l’on invoque une simple influence intellectuelle [2], on peut compter assurément de nombreux maçons dans les rangs des révolutionnaires, car ces derniers provenaient souvent des mêmes couches sociales, de la bourgeoisie et du négoce, que celles largement représentées dans les loges. Cependant, si des maçons contribuèrent à diffuser les idées nouvelles, c’est surtout dans les clubs, les sociétés littéraires et les cabinets de lecture qu’ils en trouvèrent les moyens, bien plus que dans les loges avec lesquelles il ne faut pas les confondre. Dans ces dernières, il y eut aussi des modérés, des monarchiens, et des adversaires de la Révolution. Sous le Consulat, le bruit courra même que les loges étaient des repaires de royalistes.

        


        
          Le marquis de La Fayette (1757-1834) n’est-il pas à lui seul emblématique de cette diversité – et de ces contradictions ? Tour à tour ami des philosophes et des Insurgents américains, libéral partisan de la Constitution de 1791, il n’échappe à la Terreur que parce qu’il est fait prisonnier par les Autrichiens puis, retiré pendant l’Empire, sous la Restauration, il fréquente une société secrète politique antimonarchiste, la Charbonnerie. Près de quarante ans après ses premiers exploits, adulé par les loges, il détournera pourtant la révolution de 1830 en donnant à la France un « roi citoyen » : Louis-Philippe, fils du premier grand maître du Grand Orient.

        


        
          En 1794, l’Ordre maçonnique est en sommeil tandis que le pays ploie sous la Terreur : un tel climat ne pouvait lui être favorable. Mais que l’ordre politique et social vienne à être rétabli, et la maçonnerie, à l’instar du Phénix évoqué dans plusieurs de ses grades, renaîtrait de ses cendres, « ni tout à fait la même ni tout à fait une autre ».


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Sur la place des femmes dans la maçonnerie du xviiie siècle et le rite d’adoption, voir p. 75.
        

      


      
        
          [2] C’est la thèse, plus subtile mais peu argumentée, exposée par A. Cochin, notamment dans son livre Les Sociétés de pensée et la Révolution en Bretagne, Paris, 1925. Elle fut reprise, sans plus de fondement documentaire, par B. Faÿ, – de plus triste mémoire – dans La Franc-Maçonnerie et la révolution intellectuelle au xviiie siècle, Paris, 1935. On en rapprochera l’excellente critique de D. Mornet, Les Origines intellectuelles de la Révolution française, Paris, 1933.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre III


  Le temps des épigones (1796-1852)


  
    

  


  
    I. Les chaînes dorées de la maçonnerie impériale


    
      1. Le réveil de la maçonnerie française


      
        Avec le Directoire, une relative paix civile s’établit à nouveau. Dès le printemps 1796, une assemblée peu nombreuse réunie à Paris élit, en qualité de Grand Vénérable du Grand Orient – la charge de grand maître précédemment détenue par le duc d’Orléans, « passé à l’Orient éternel » en 1793, étant reconnue vacante –, Alexandre-Louis Roëttiers de Montaleau (1748-1808).

      


      
        Héritier d’une famille jacobite, Roëttiers de Montaleau dirige la Monnaie de Paris pendant la Révolution. Initié en 1774, il est Grand Officier du Grand Orient dès 1780. C’est sur sa proposition qu’est créé le Grand Chapitre général, organisme central chargé de régir les hauts grades du Rite français. Passionné de maçonnerie, on lui doit d’avoir mis en lieu sûr les archives du Grand Orient pendant la Terreur. Rallié à Napoléon, il sera comblé d’honneurs maçonniques jusqu’à la fin de sa vie.

      


      
        En février 1797, le Grand Orient peut annoncer son réveil, et les loges rouvrent les unes après les autres, partout en France, suscitant çà et là des réactions mitigées. En 1800, on en compte environ 75 de nouveau en activité, dont un peu plus d’une vingtaine à Paris, puis une trentaine de plus deux ans plus tard : début modeste qui ne présageait pas de l’incroyable croissance qui allait marquer les années impériales, avec un apogée à près de 1 200 loges – mais au prix, nous le verrons, d’une profonde dépendance à l’égard du pouvoir.

      


      
        Dès que l’Empire est proclamé, la prise en main de l’institution s’opère rapidement : en novembre 1804, les frères apprennent qu’après dix années de vacance la grande maîtrise sera de nouveau occupée : Joseph Bonaparte (1768-1844) doit devenir grand maître, roi de Naples, puis d’Espagne, entre 1806 et 1813, il sera comme ses prédécesseurs un grand maître presque toujours absent. Une brochette de maréchaux fournit les Grands Officiers, et tandis que le « ministre de la Police générale » devient Grand Conservateur – les frères étaient désormais bien gardés – l’administration effective est bientôt confiée à l’archichancelier de l’Empire, Jean-Jacques Régis de Cambacérès (1753-1824) en qualité de grand maître adjoint omniprésent et tout-puissant. Conventionnel et régicide, ce fut surtout un juriste hors pair et l’un des principaux rédacteurs du Code civil. Maçon zélé au demeurant, prenant sa fonction très au sérieux, il dirigera tous les grands corps maçonniques de hauts grades pendant l’Empire (Suprême Conseil du Rite écossais ancien et accepté, Rite d’Hérédom, Rite écossais philosophique et Régime écossais rectifié).

      


      
        La vie interne de la maçonnerie sous le Premier Empire est d’une morne platitude, constamment observée par la police, bien plus que sous l’Ancien Régime. Après avoir peut-être hésité à supprimer les loges pendant le Consulat, l’Empereur y renonça, mais à condition d’anesthésier totalement l’institution.

      


      
        On s’est interrogé sur l’appartenance personnelle de Napoléon à la maçonnerie. Malgré quelques légendes tenaces, il paraît à peu près certain qu’il ne fut jamais initié. L’eût-il été, du reste, cela n’aurait eu guère de portée car les propos tenus à Sainte-Hélène, en 1816, en disent long sur ce qu’il pensait de l’Ordre :

      


      
        « C’est un tas d’imbéciles qui s’assemblent pour faire bonne chère et exécuter quelques folies ridicules. Néanmoins, dit-il, ils font de temps à autre quelques bonnes actions. Ils ont aidé dans la révolution et récemment encore à diminuer la puissance du pape et l’influence du clergé. »

      


      
        Lorsqu’en 1810 le tout nouveau Code pénal dispose, dans son article 291, que « nulle association de plus de 20 personnes, dont le but sera de réunir tous les jours ou à certains jours marqués pour s’occuper d’objets religieux, littéraires, politiques ou autres, ne pourra se former qu’avec l’agrément du gouvernement et sous les conditions qu’il plaira à l’autorité publique d’imposer à la société », aucune exception n’est faite pour la maçonnerie dont le statut, de ce fait, demeura inchangé : « Tolérée par le gouvernement. »

      


      
        Sous de pareils auspices, la maçonnerie fit rapidement sa soumission. Les nombreux rapports préfectoraux établis à la demande du gouvernement impérial en 1811 insistent sur la tranquillité des loges, peuplées de « fonctionnaires publics, de citoyens paisibles et amis de l’ordre » selon le préfet de la Gironde, tandis que son collègue du Tarn y voit surtout « des propriétaires connus, paisibles, incapables de rien faire ni conseiller de contraire à l’ordre établi ».

      


      
        Lorsqu’en novembre 1804, l’obédience informe ses loges par une circulaire de sa nouvelle organisation, elle leur adresse aussi le texte d’un discours récemment prononcé par le tribun Challan, lors d’une réunion du Grand Orient. Il y trace un rapide portrait de la maçonnerie :

      


      
        « L’institution est à la fois mythologique, parce qu’elle élève la pensée vers la sublimité du créateur des êtres ; naturelle, parce que son type principal est figuré par l’astre qui vivifie l’univers ; civile enfin, parce que le fort et le faible, le riche et le pauvre y trouvent également une morale consolante et des règles utiles. »

      


      
        Discours postrévolutionnaire, politiquement très sage, philosophiquement suffisamment flou pour tout comprendre, il ouvre aussi la route à un déisme vague qui caractérise assez bien la maçonnerie de ce temps – et constituera jusqu’à nos jours l’une de ses sensibilités. Dans la même veine, l’Ordre organisera pendant l’Empire une fête du « Réveil de la nature » vers le mois de juin, du « Repos de la nature » à la fin du mois de décembre : réinterprétations des traditionnelles fêtes maçonniques de Saint-Jean, dans le sillage probable de la religion naturelle et rationnelle de la théophilanthropie qu’avait tenté de promouvoir, sous le Directoire, le futur franc-maçon Chemin-Dupontès (1767-1850).

      


      
        Un point mérite cependant d’être souligné. En 1801, au terme d’une longue négociation, le Concordat fut conclu avec l’Église catholique, mettant fin à près de dix années de guerre religieuse larvée. Une situation nouvelle se créait : l’Église, en échange d’un soutien sans faille à l’autorité du Premier Consul – et bientôt à la dignité de l’Empereur – devenait spirituellement libre. Pourvu que le Catéchisme impérial recommandât aux fidèles le respect du gouvernement comme un devoir religieux, l’Église pouvait, dans le domaine théologique et moral, tout enseigner. Pour la première fois, les libertés de l’Église gallicane étant révolues, les francs-maçons catholiques pouvaient se considérer comme effectivement excommuniés, les bulles papales publiées depuis 1738 se voyant désormais conférer en France une autorité que les institutions de l’Ancien Régime, paradoxalement, leur avaient toujours refusée.

      


      
        Aucune conséquence sensible n’en résulta dans l’immédiat, et le gouvernement impérial n’accepta jamais d’instrumenter contre les loges quand de rares évêques le lui demandèrent. En revanche, on peut comprendre que l’anticléricalisme et l’éloignement à l’égard de l’Église se soient manifestés de plus en plus nettement au sein de la maçonnerie française dès cette époque. En outre, le libéralisme politique allant le plus souvent de pair avec le libéralisme religieux – plus encore du fait du ralliement objectif de l’Église à l’Empire –, on peut aussi comprendre que la transformation intellectuelle de la maçonnerie vers l’hostilité déclarée au catholicisme autant qu’à l’État autoritaire, d’abord très discrète, ait commencé à s’opérer, presque mécaniquement, sous la pesante tutelle du gouvernement impérial.

      

    

    
      2. Le Grand Orient et l’hégémonie maçonnique


      
        Bras « sociétal » – plus ou moins contraint et forcé – de la centralisation impériale, le Grand Orient, reprenant avec l’aval du pouvoir l’attitude qu’il avait déjà adoptée avant la Révolution, se considéra plus que jamais comme le « centre de l’union » de toute la maçonnerie française. Le Premier Empire consacre en fait l’orientation hégémonique de l’obédience et sa volonté de fédérer tous les rites autour d’un corps unique.

      


      
        Complétant l’œuvre commencée, Cambacérès, en 1806, annexe définitivement, en qualité de grand maître d’honneur, le Rite d’Hérédom de Kilwinning, surgeon venu d’Écosse, volontiers confondu avec le grade de Rose-Croix qui constituait désormais le dernier Ordre des Chapitres du Grand Orient de France. D’autre part, le traité passé en 1776 avec les Directoires écossais est réactivé en même temps que se réveillent quelques loges rectifiées, dont le Centre des amis à Paris. Cambacérès en sera le grand maître à partir de 1808. En 1807, il devient grand maître du Rite écossais philosophique. Vers la même époque, le quelque peu anecdotique Rite « primitif » de Narbonne subit le même sort.

      


      
        Un obstacle imprévu allait cependant surgir sur cette route apparemment sans heurts : il vint d’Amérique.

      

    

    
      3. Le Suprême Conseil de France : naissance du Rite écossais ancien et accepté


      
        En 1804, le comte Alexandre de Grasse-Tilly (1765-1845), venant des Antilles via l’Amérique du Nord, rentre en France, porteur des plus hauts grades du Rite ancien et accepté – dérivé du Rite de Perfection jadis apporté par Étienne Morin –, Grand Commandeur d’un Suprême Conseil des îles françaises d’Amérique du Vent et sous le Vent et nanti de pouvoirs émanés du premier Suprême Conseil du monde, fondé à Charleston en 1802. Il établit à ce titre un Suprême Conseil de France et, reprenant contact avec sa loge d’origine, Saint-Alexandre d’Écosse et du Contrat social à Paris, devenue Loge Mère écossaise, laquelle prétendait régir depuis la fin du xviiie siècle différents grades « écossais », dont ceux du Rite écossais philosophique, et avait signé un accord administratif – dénommé Concordat – avec le Grand Orient en 1781, crée avec son appui une Grande Loge générale écossaise de France, placée sous la protection de Kellermann.

      


      
        Le Grand Orient étant soucieux de ne pas voir se reconstituer une obédience rivale – les scissionnistes de l’ancienne Grande Loge de Clermont s’étaient définitivement ralliés en 1799 – Cambacérès exigea la fusion selon la volonté expresse de l’Empereur, dit-on. En décembre 1804, un autre Concordat maçonnique est conclu, selon lequel le Grand Orient, intégrant en son sein le nouveau Rite en tous ses grades, s’attribue en outre la maîtrise directe des 18 premiers, laissant au Suprême Conseil le soin de régir les grades supérieurs. Toutefois, dès juillet 1805, le Grand Orient crée un Grand Directoire des rites et confère à ses membres le 33e grade. Prenant acte de ce qu’il considère comme une violation, le Suprême Conseil de France, dont Grasse-Tilly est Souverain Grand Commandeur, rompt en septembre 1805 l’accord avec le Grand Orient : une interminable « querelle écossaise » venait de commencer. Dans l’immédiat, cependant, un modus vivendi fut établi. Grasse-Tilly démissionna et sa charge de Souverain Grand Commandeur fut exercée, à partir de juillet 1806, par Cambacérès. En apparence, l’ordre régnait à nouveau.

      

    

    
      4. Des pyramides à la maçonnerie : les rites égyptiens


      
        L’aventure impériale eut aussi une autre conséquence, plus pittoresque, sur la vie maçonnique : la naissance des rites égyptiens.

      


      
        Dès avant la Révolution, Cagliostro avait exploité le « rêve égyptien ». Après 1799, la campagne d’Égypte fonde l’égyptologie comme une science nouvelle : l’Europe découvre les « quarante siècles » qui la contemplent du haut des pyramides. Dès 1807, Alexandre Lenoir, dans La Franche maçonnerie rendue à sa véritable origine, ne craint pas d’expliquer les sept grades du Rite français à la lumière de la religion et de la science de l’ancienne Égypte.

      


      
        Apparu vers 1810 dans les milieux français installés en Italie, le Rite de Misraïm – qui signifie Égypte en hébreu – s’installe en France en 1814 avec une étonnante échelle de 90 grades dont les dénominations évoquent les troublants mystères de l’Initiation antique. Malgré cette apparence ésotérique, les propagateurs de ce rite, parmi lesquels les frères Bédarride, seront très liés aux milieux libéraux et républicains, donnant à cette mouvance maçonnique une identité singulière, à la fois mystique et libertaire, et une histoire confuse et mouvementée.

      

    
  

  
    II. Les mutations de la maçonnerie française sous la Restauration


    
      1. Une maçonnerie spiritualiste, philanthropique et libérale


      
        Après la chute de l’Empire, l’instabilité politique extrême qui s’empare de la France entre 1814 et 1816 met à l’épreuve la fidélité des hommes et des institutions. La maçonnerie ne pouvait y échapper.

      


      
        Lors de la Restauration, elle est décapitée : Joseph Bonaparte et Cambacérès sont en exil. Dès le 1er juillet 1814, le Grand Orient rétablit sa hiérarchie – sans remplacer le grand maître qui mourra en 1844 – sous la houlette de trois Grands Conservateurs qui nomment un Représentant : Alexandre Roëttiers de Montaleau, fils de l’ancien Grand Vénérable du Grand Orient de France. L’obédience souscrit au rétablissement d’une statue équestre de Henri IV et la Saint-Jean d’été 1814 voit célébrer dans les loges « le roi légitime environné de son auguste famille ».

      


      
        S’il semble établi que le comte d’Artois, futur Charles X (1757-1836), fut initié, peut-être en 1777 par le duc de Chartres, le doute subsiste pour le comte de Provence, Louis XVIII (1755-1824). À sa mort, cependant, les maçons organiseront des cérémonies à sa mémoire et le revendiqueront ouvertement comme l’un des leurs. Il reste vrai que Louis XVIII, qui avait peut-être « reçu la Lumière » avant la Révolution, mais était surtout doté de bien plus d’esprit politique que son frère, ne manifesta aucune hostilité, bien au contraire : son favori, ministre tout-puissant jusqu’en 1820, Élie Decazes (1780-1860), fut même l’un des dignitaires maçonniques les plus éminents de son époque.

      


      
        Renouant plus que jamais avec un ton pacifique et « philadelphique », le Grand Orient déclarera encore, en 1826, que la maçonnerie est « une association de bienfaisance et de philanthropie fondée sur le respect dû aux lois, à la religion, au monarque et à tout ce qui est l’objet de la vénération publique ».

      


      
        En marge de ces proclamations officielles, les intérêts des frères évoluent toutefois, en même temps que change aussi leur discours. S’ils continuent à promouvoir des actions charitables, ils ne se contentent plus de distribuer des soupes chaudes pendant l’hiver, mais soutiennent des idées nouvelles, évoquant dès cette époque dans les loges la question de l’enseignement élémentaire, et notamment de l’« enseignement mutuel », c’est-à-dire d’une école soustraite à l’autorité du clergé.

      


      
        Cette tendance, déjà amorcée sous l’Empire, va s’accroître à mesure que le pouvoir, après la mort de Louis XVIII, évoluera vers un absolutisme archaïque doublé d’un catholicisme intransigeant. Dans une France où désormais plus rien ne peut être comme avant, la mutation libérale – et bientôt politique – de la maçonnerie s’annonce ainsi dès le début de la Restauration.

      

    

    
      2. L’irruption de la politique : carbonari et républicains. Les Trois Glorieuses


      
        Dès 1815 en effet, et pendant toute la Restauration, des libelles et des pamphlets vont paraître, reprenant les thèmes lancés par Lefranc et Barruel quelques années plus tôt et accusant la maçonnerie d’être un refuge de comploteurs. Dans le style approximatif commun aux ouvrages de ce genre – où le grotesque n’est pas absent : on fait ainsi appel au parrainage de Satan pour rendre compte de l’action des loges –, on prêtait aux frères le projet d’abattre « le despotisme, le papisme, la domination sacerdotale ». Pour s’y opposer, une société secrète antimaçonnique, Les Francs-Régénérés, sévira même quelque temps pendant la Terreur blanche. Si les discours officiels de l’Ordre, nous l’avons vu, sont peu compatibles avec un tel état d’esprit, la situation dans les loges, dont le nombre a décru aux alentours de 300 vers 1820, est cependant plus complexe.

      


      
        L’apparition de la Charbonnerie en est une illustration : ce fut, en France, la première société secrète réellement politique ayant des liens incontestables avec une partie de la maçonnerie.

      


      
        D’origine italienne, la Charbonnerie politique, société secrète empruntant les rites des anciens Bons Cousins charbonniers, compagnonnage traditionnel du charbon de bois, fut introduite en France vers 1821. Joseph Briot, par ailleurs membre du Rite de Misraïm, put propager la Charbonnerie grâce à son affiliation à la loge maçonnique Les amis de la vérité, à Paris. Exclusivement préoccupée de fomenter des complots contre la Restauration expirante – actions militaires auxquelles La Fayette n’hésitera pas à s’associer –, la Charbonnerie s’apparente surtout aux Illuminés de Bavière connus avant la Révolution, mais dans ses cellules de base, dénommées « ventes », on trouvera de nombreux maçons libéraux. Il faut évoquer ici à l’affaire des Quatre sergents de La Rochelle, exécutés en septembre 1822 : trois de ces carbonari étaient aussi membres des Amis de la vérité.

      


      
        On doit en rapprocher l’attitude des maçons pendant la révolution de Juillet 1830. Comme toujours, la maçonnerie ne fut pas unanime et n’eut pas à agir en tant que corps, toutefois de nombreux engagements individuels sont révélateurs.

      


      
        Alors que dès le premier jour les frères Cadet-Gassicourt ou La Fayette organisent leurs groupes, le 29 juillet l’illustre Decazes déclare que les Bourbons « ne pourraient régner à Paris que sur des cadavres ». Le 31, c’est le frère Dupin qui écrit sous la dictée du duc d’Orléans la proclamation qui va sceller le destin de ce dernier, et c’est symboliquement l’accolade de La Fayette sur le balcon de l’Hôtel de Ville qui crée Louis-Philippe.

      

    

    
      3. Les querelles écossaises


      
        La vie interne de la maçonnerie, pendant toutes ces années, ne fut guère animée que par les suites compliquées de la querelle opposant depuis 1805 le Suprême Conseil au Grand Orient.

      


      
        Dans la confusion qui suivit la chute de l’Empire, le Grand Orient résolut d’abord, en septembre 1815, d’intégrer purement et simplement son Suprême Conseil dans un Grand Consistoire des rites. Après le retour sur la scène, en 1814, de Grasse-Tilly, qui réveilla le Suprême Conseil dit d’Amérique, il y eut une scission entre deux Suprêmes Conseils, l’un dit « du Prado » et l’autre dit « de Pompéi », fidèle à Grasse-Tilly : la confusion atteignait son comble. Seule l’intervention de Decazes, alors intouchable favori de Louis XVIII, ministre de la Police et maçon actif, régla le conflit. Nommé président du Conseil des ministres en 1819, ce girondin libéral devait voir sa carrière politique interrompue sous la pression des ultras après l’assassinat du duc de Berry en 1820. Il devint, en 1818, l’unique Souverain Grand Commandeur et le sera jusqu’en 1821, date d’unification effective des deux Suprêmes Conseils, puis de nouveau en 1838 et jusqu’à sa mort.

      


      
        Jusqu’à la fin du xixe siècle, toute la vie maçonnique française sera désormais déterminée par les relations fluctuantes entre les deux obédiences du pays, gouvernant l’une et l’autre à la fois des loges bleues, des trois premiers grades, et des ateliers de hauts grades : le Grand Orient de France et le Suprême Conseil de France.

      

    
  

  
    III. La révolution de 1848 : un sursaut maçonnique ?


    
      1. Une maçonnerie « progressive »


      
        Le 10 octobre 1830, à l’initiative du Rite écossais, une immense fête maçonnique, clôturée par un banquet rassemblant plus de 300 convives, célèbre à Paris la gloire de La Fayette « héros des Deux Mondes, patriarche de la liberté ». Le Grand Orient, pour n’être pas en reste, fêtera aussi le grand homme quelques jours plus tard. Une loge est même créée sous l’obédience du Suprême Conseil, dénommée « Les Trois Jours » : son Vénérable d’honneur est l’inévitable marquis, tandis qu’elle est présidée par le financier Jacques Laffitte (1767-1844), gouverneur de la Banque de France.

      


      
        Dès 1832, la politique répressive du gouvernement de Louis-Philippe, conduite par Thiers, ministre de l’Intérieur, met fin aux ambiguïtés et aux espérances nées de la révolution de Juillet. Dans les loges, à nouveau de plus en plus surveillées la police, l’évolution décelée pendant la décennie précédente va nettement s’accentuer. Sans doute le mouvement n’est-il pas uniforme ni égal d’une région à l’autre, d’une loge à l’autre, mais il est désormais irrésistible.

      


      
        En 1845, présentant la maçonnerie, Bègue-Clavel la décrit comme libérale et « progressive ». Beaucoup d’encre a coulé sur le sens de ce vocable prudent – euphémisme pour ne pas dire « progressiste » ? – mais l’orientation qu’il suggère est très claire. Du reste, le personnel des loges se renouvelle lui aussi : aux bourgeois viennent se joindre en plus grand nombre – et dans certaines loges se substituer – des hommes issus de couches plus populaires, d’humbles fonctionnaires, de petits artisans et aussi des ouvriers « éclairés ». Dès le début des années 1840, les doctrines phalanstériennes de Fourier et diverses expressions du socialisme utopique – dans une inspiration plus ou moins saint-simonienne – retiennent l’attention de quelques loges qui y voient l’accomplissement d’un idéal maçonnique.

      


      
        Dans ces conditions, il n’est guère étonnant que, en 1846, lorsque Joseph Proudhon (1809-1865), théoricien libertaire à qui l’on doit la formule : « La propriété c’est le vol » – qu’en eût pensé le frère Laffitte, banquier du régime de Juillet ? – fut initié dans une loge du Grand Orient pratiquant pourtant le paisible et christique Rite écossais rectifié, à la question traditionnelle posée à l’impétrant sur ses devoirs envers Dieu, il ait pu répondre : « La guerre ! » Nul ne s’en émut ce soir-là à Besançon, et le candidat fut reçu sans difficulté. Événement encore marginal à l’époque mais pourtant très révélateur. Nous verrons à ce propos qu’une partie de la maçonnerie, dans une synthèse un peu surprenante, ne va pas tarder à faire de Jésus le précurseur des révolutionnaires et des libérateurs des peuples opprimés.

      

    

    
      2. La maçonnerie devant la République


      
        Au cours de l’été 1847, la campagne des banquets, qui va préparer les événements de février 1848, est animée par de nombreux maçons républicains ou libéraux, tel Odilon Barrot, chef de la gauche dynastique. Lorsque le gouvernement provisoire est constitué, il comprend des maçons notoires comme Ferdinand Flocon, Garnier-Pagès ou Crémieux. Dès le 4 mars, le Grand Orient se réunit pour célébrer la mémoire des victimes des émeutes et deux jours plus tard une délégation de frères en décors maçonniques est reçue à l’Hôtel de Ville de Paris par le gouvernement provisoire. Des initiatives identiques se produisent un peu partout dans le pays : la maçonnerie apporte ouvertement son soutien au nouveau pouvoir, sans pour autant avoir en rien préparé les événements de février 1848 ni contribué à leur déclenchement.

      


      
        Un Club maçonnique est même créé, aux objectifs clairement politiques, réclamant l’avènement d’une république démocratique. Tandis que se préparent les élections pour la Constituante, une Déclaration des principes de la franc-maçonnerie, de tonalité nettement radicale, est adressée aux candidats. De nombreux frères se retrouvent enfin dans la nouvelle Assemblée, dans la Commission exécutive provisoire et au sein du nouveau gouvernement.

      


      
        Toutefois, après les émeutes de juin, la répression opérée par le gouvernement de Cavaignac s’abat sur la presse et les clubs. La maçonnerie est d’abord épargnée, mais le Grand Orient, par des circulaires, appelle ses loges à la prudence : il parviendra plus ou moins à y maintenir l’ordre.

      


      
        L’attitude de la maçonnerie pendant la révolution de 1848 ne se comprend que si l’on restitue l’atmosphère de l’époque, « soixante-huitarde » avant la lettre, que Flaubert décrit si bien dans L’Éducation sentimentale. Ainsi du socialisme spiritualiste dont Pierre Leroux (1797-1871), initié à Limoges en avril 1848, est un représentant typique. Dans le combat des peuples contre l’oppression et la tyrannie, la figure emblématique de Jésus, « divin charpentier », est présentée comme le modèle de tous les humbles qui luttent, au péril de leur vie, contre l’injustice et pour la fraternité. Ce christianisme libertaire va de pair avec une opposition virulente à l’Église catholique accusée d’avoir détourné la croix, « signe de la délivrance des peuples », et d’en avoir fait « l’étendard de l’absolutisme le plus effrayant ».

      


      
        Dans le même esprit, le Grand Orient de France, réformant sa Constitution, introduit pour la première fois, le 10 août 1849, dans son article Ier, la mention suivante :

      


      
        « La franc-maçonnerie, institution essentiellement philosophique, philanthropique et progressive, a pour base l’existence de Dieu et l’immortalité de l’âme. »

      


      
        Cette innovation, qui sera à l’origine d’un débat majeur trente ans plus tard, souligne bien que si la maçonnerie française, au tournant des années 1850, est peu à peu entraînée vers l’action politique, elle conserve, comme « base », des références spirituelles et religieuses alors nullement contradictoires avec son anticléricalisme désormais clairement affirmé.

      


      
        De son côté, le Suprême Conseil connut une scission qui aboutit à la création d’une Grande Loge nationale, aux principes politiques démocratiques et radicaux très affirmés – tandis que sur le plan maçonnique ses fondateurs ne voulaient pas moins que la suppression des hauts grades, du Grand Orient et du Suprême Conseil. Son activisme qui, pour la première fois, impliquait clairement une institution maçonnique en tant que telle dans le jeu politique, entraînera en janvier 1851 sa dissolution par les pouvoirs publics mais également, en 1850 et 1851, la mise en sommeil autoritaire de quelques dizaines de loges aussi bien du Grand Orient que du Suprême Conseil, confondus dans cette aventure politique et de nouveau en butte à la méfiance du gouvernement et de ses préfets.

      


      
        Le seul titre de gloire de l’éphémère obédience fut d’être reçue en mars 1848, par le gouvernement provisoire. Jules Barbier, conduisant la délégation de la Grande Loge nationale, avait notamment déclaré :

      


      
        « […] nous saluons des acclamations les plus vives le gouvernement républicain, qui a inscrit sur la bannière de la France cette triple devise qui fut toujours celle de la maçonnerie : Liberté, Égalité, Fraternité. »

      


      
        C’est en effet l’une des premières attestations de cette légende qui sera longtemps colportée. Que les principes de la devise ne soient pas étrangers à la maçonnerie, nul n’en doute, mais que cette dernière les ait toujours proclamés sous cette forme est totalement faux. Il est, en revanche, certain que, à partir de 1848, la devise de la République deviendra celle de toute la maçonnerie – et non l’inverse.

      


      
        Ce fut aussi l’occasion d’un dialogue intéressant entre Lamartine (1790-1869), alors ministre des Affaires étrangères, et la maçonnerie. Dans la réponse qu’il fit aux frères de la Grande Loge nationale, Lamartine confirma – de sa seule autorité, qui n’était nullement celle d’un historien – l’origine maçonnique de la devise. Dans une longue lettre écrite en septembre 1848, il traça en outre de l’institution maçonnique – dont il ne fut jamais membre – un portrait, certes, idéalisé mais dans lequel beaucoup de maçons, sans doute, voulurent se reconnaître :

      


      
        « Vous n’êtes, selon moi, que les grands éclectiques du monde moderne ; vous prenez dans tous les temps, dans tous les pays, dans tous les systèmes, dans toutes les philosophies, les principes évidents, éternels et immuables de la morale et vous en faites le dogme infaillible et unanime de la fraternité. Vous écartez tout ce qui divise les esprits, vous professez tout ce qui unit les cœurs, vous êtes les fabricateurs de la concorde. Vous jetez avec vos truelles le ciment de la vertu dans les fondements de la société. »

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  L’Église de la République


  
    

  


  
    
      I. La vie maçonnique française sous le Second Empire (1852-1870)


      
        1. L’avènement de Murat et les réformes du Grand Orient


        
          Le 2 décembre 1851, une assemblée du Grand Orient, prévue de longue date, fut brusquement décommandée. Quelques heures plus tard, Louis-Napoléon Bonaparte mettait fin à la IIe République. Le prince-président qui, à défaut d’être maçon, avait été carbonaro, n’inquiéta pas la maçonnerie : à l’instar de son oncle, il la mit en tutelle. Le 9 janvier 1852, le sénat maçonnique du Grand Orient de France élut en qualité de grand maître – charge vacante depuis 1814 – le prince Lucien Murat (1803-1878), cousin du futur empereur.

        


        
          Dès son installation, le 26 février, il précisa que, en sa personne, il offrait des garanties de sûreté « tant au gouvernement qu’à l’Ordre maçonnique lui-même ». Une fois encore, la maçonnerie se soumit.

        


        
          Ses dix années de grande maîtrise furent marquées par l’autoritarisme du Prince. En 1852, cependant, il fit judicieusement acquérir par le Grand Orient un nouvel hôtel à Paris, rue Cadet, où il siège toujours. En 1854, il entreprit une révision de la Constitution de l’obédience, réduisant notamment à sept ans le mandat du grand maître – jusque-là ad vitam – et instituant un convent annuel ne pouvant encore que proposer des vœux et adopter des mesures budgétaires. Vers 1857, du reste, les finances de l’obédience étaient au plus bas.

        


        
          Peu avant le convent de 1861 qui devait élire – ou réélire – le grand maître, l’initiative de Murat, qui avait voté au Sénat en faveur du soutien de la France au pape, acheva de lui aliéner les loges, ce qui est significatif de l’état d’esprit qui y régnait assez communément : on dénonce alors dans la presse maçonnique le soutien de Murat à un pouvoir – celui de Rome – « qui fait mettre les francs-maçons aux galères », allusion probable aux mésaventures de John Coustos (1703-1746), victime passagère de l’Inquisition à Lisbonne en 1742. La candidature du Prince Jérôme (1822-1891), réputé libéral, fils de Jérôme Bonaparte, l’ancien roi de Westphalie (1784-1860), entraîna un conflit entre le Grand Orient et son grand maître. Le convent ayant finalement élu Jérôme, Murat n’hésita pas à faire intervenir les autorités et le préfet de police fit interdiction aux maçons de se réunir : une crise sans précédent avait éclaté. Le 30 octobre 1861, cependant, Murat fit savoir qu’il ne se représenterait pas.

        

      

      
        2. La grande maîtrise du maréchal Magnan


        
          Le 11 janvier 1862, par décret publié au Moniteur universel, Napoléon III décidait de s’attribuer désormais la nomination du « Grand Maître de l’Ordre maçonnique de France », et désignait dans l’immédiat et pour trois ans le maréchal Bernard Magnan (1791-1865) comme grand maître du Grand Orient de France. L’événement était singulier à deux titres : c’était la première fois dans l’histoire – et ce fut la dernière – que le chef de l’État nommait par un acte officiel un dignitaire de la maçonnerie, et de plus Magnan, qui avait efficacement contribué, alors qu’il commandait l’armée de Paris, à « l’opération de police un peu rude » du 2 décembre 1851, n’était même pas maçon.

        


        
          Magnan reçut rituellement les 33 grades de l’écossisme et, le 1er février, 600 maçons assistèrent à son installation et l’entendirent promettre qu’il serait « un grand maître très constitutionnel ». Quelques velléités d’opposition se manifestèrent passagèrement mais, une fois encore, la maçonnerie n’avait pas le choix.

        


        
          Se fondant sur l’ambiguïté de son décret de nomination, Magnan entra immédiatement en conflit avec le Suprême Conseil. Il fit savoir au grand commandeur du Rite écossais, Jean Viennet (1777-1868), successeur de Decazes, ancien militaire et académicien, qu’il devait désormais reconnaître l’autorité du Grand Orient et s’unir à lui. Le refus de Viennet fut immédiat : il répondit qu’il ne se démettrait que sur ordre formel de l’Empereur et laissa entendre que, dans ce cas, les loges écossaises pourraient bien se dissoudre plutôt que de se soumettre. Magnan réitéra deux fois ses sommations. Viennet en appela à l’Empereur qui demeura silencieux : l’affaire en resta là, l’indépendance du Suprême Conseil demeurait sauve, et le rêve d’hégémonie du Grand Orient s’éloignait à nouveau.

        


        
          C’est cependant sous la grande maîtrise de Magnan que le Grand Orient put intégrer en son sein le deuxième rite égyptien, celui de Memphis, apparu en 1838 sous l’impulsion de Jacques-Étienne Marconis de Nègre (1795 -1868). En 1862, les 95 grades de ce régime maçonnique, réduits pour des raisons diplomatiques en 33 grades – différents de ceux de l’écossisme –, furent agrégés au Grand Orient. Ce rite ne survécut cependant pas aux années 1870 et devait renaître bien plus tard en France.

        

      

      
        3. L’évolution des loges sous le Second Empire


        
          En 1864, Magnan informa le Grand Orient que l’Empereur lui accordait à nouveau le droit d’élire son grand maître. Le maréchal fut du reste lui-même librement réélu. À sa mort, en 1865, Monseigneur Darboy, archevêque de Paris, ayant donné l’absoute devant son cercueil revêtu d’insignes maçonniques se le verra reprocher par Pie IX. Le général Mellinet (1798-1894) succéda à Magnan après une élection sans difficulté. En 1871, pour se garantir de l’autoritarisme au sommet, la grande maîtrise fut supprimée au Grand Orient et la fonction exercée, désormais, par un président du Conseil de l’Ordre. Au fil des ans, les loges n’avaient pas cessé leur évolution sociologique et intellectuelle.

        


        
          Au crépuscule de l’Empire, la maçonnerie française était prête à assumer son rôle « d’Église de la République » [1] et à descendre résolument dans l’arène politique et sociale. Elle allait y connaître, d’un certain point de vue, ses plus grandes heures ; ses plus grandes épreuves aussi.

        

      
    

    
      II. Le combat républicain et laïc (1870-1905)


      
        1. Les maçons et la Commune


        
          Dès la chute de l’Empire, en septembre 1870, les loges prennent position publiquement et le 29 octobre plus de 1 500 maçons représentant plus d’une centaine de loges dénoncent le bellicisme des souverains de Prusse. C’est cependant après le 18 mars 1871 et le déclenchement de la Commune de Paris que les maçons de la capitale s’impliquent définitivement. En signe d’union maçonnique, le 26 avril, la loge Les Disciples du progrès, du Grand Orient, ouvre les travaux au Rite écossais tandis que le frère Émile Thirifocq (1814-1900) [2], de la loge écossaise Le Libre Examen, demande que les drapeaux maçonniques soient plantés sur les remparts et qu’on venge leur profanation « si un seul est troué par un boulet ou une balle ».

        


        
          Parmi les élus révolutionnaires, on trouve de nombreux maçons comme Jules Vallès ou Élisée Reclus, mais il en est aussi parmi les partisans de la « conciliation » avec Versailles, comme Charles Floquet. Ils prennent finalement tous part à la grande manifestation du 29 avril, où plusieurs milliers de maçons des deux obédiences et des dizaines de bannières défilent pendant des heures devant les gardes nationaux.

        


        
          Thirifocq est l’un des deux émissaires de la Commune reçus par Thiers le 29 avril au soir. Après l’échec de cette entrevue, le 30 avril, les maçons et les Compagnons du Devoir rédigent en commun un appel « à leurs frères de France et du monde » dans lequel ils les exhortent « à servir la cause de la Justice et du Droit ». Tous vont désormais à l’ultime affrontement.

        


        
          Lorsque après la victoire versaillaise la répression s’abattra, de nombreux maçons figureront parmi les victimes. Nombre d’entre eux prendront aussi le chemin de l’exil, à Bruxelles, Londres ou New York, et la solidarité maçonnique ne leur fera pas défaut.

        


        
          Après cette révolution parisienne – les loges de province demeurèrent très largement « conciliatrices » –, la maçonnerie allait, pour longtemps, occuper en France le premier rang du combat républicain. Sa mutation morale et politique s’était résolument accomplie.

        

      

      
        2. La querelle du Grand Architecte (1877)


        
          La proclamation spiritualiste et l’affirmation religieuse introduites dans la Constitution du Grand Orient, dans l’exaltation de 1848, vont susciter dans les années 1860 une opposition croissante de la part de nombreuses loges. En outre, lors de la révision du texte en 1865, une ambiguïté singulière avait été ajoutée. Maintenant le principe de l’existence de Dieu et de l’immortalité de l’âme, la nouvelle rédaction comprenait un alinéa supplémentaire et problématique :

        


        
          « [La franc-maçonnerie] regarde la liberté de conscience comme un droit propre à chaque homme et n’exclut personne pour ses croyances. »

        


        
          Dès 1867, un débat eut lieu au convent du Grand Orient pour supprimer la référence obligatoire à l’existence de Dieu. Le statu quo fut cependant maintenu. Il faut replacer dans ce contexte l’initiation d’Émile Littré et de Jules Ferry par la loge La Clémente Amitié, le 8 juillet 1875 : ce fut un événement mondain et maçonnique d’une portée considérable, qui soulignait bien l’importance désormais acquise par la pensée positiviste et le combat laïc au sein de la maçonnerie.

        


        
          Un vœu présenté lors des Convents de 1875 et 1876 vint finalement en discussion en 1877. Le rapport fut présenté par le frère Frédéric Desmons (1832-1911), qui devait marquer le Grand Orient de sa forte empreinte pendant trois décennies.

        


        
          Pasteur d’origine cévenole, élevé dans le protestantisme libéral, il est initié à Nîmes en 1861. Vénérable pendant presque vingt ans, il prend part à tous les Convents à partir de 1868, défendant notamment, sans succès, l’initiation des femmes ou l’adoption d’un vœu de soutien aux communards. Il présidera le Grand Orient à de nombreuses reprises entre 1896 et 1911. Engagé dans la vie politique, il est député du Gard dès 1871 et achèvera sa carrière comme vice-président du Sénat.

        


        
          Proche de Léon Bourgeois et de Camille Pelletan, Desmons est très représentatif de la maçonnerie du dernier quart du xixe siècle, qui se considère comme le « laboratoire d’idées » du parti radical, à l’avant-garde du combat républicain et partisan d’une haute morale laïque.

        


        
          Le débat sur la suppression de la croyance obligatoire en l’existence de Dieu fut long, prudent et argumenté. La décision s’imposa sans difficulté et le vœu fut adopté à une large majorité. Le Grand Orient ne réglait pas seulement une équivoque littéraire, il achevait une évolution amorcée au moins cinquante ans plus tôt. Faisant désormais profession d’agnosticisme strict, il ne condamnait en principe aucune croyance. Le convent avait décidé de ne pas maintenir l’obligation de croire en Dieu, mais le Grand Architecte de l’Univers, soumis à la libre interprétation de chacun, n’était nullement supprimé. En pratique, toutefois, toute référence explicite à ce « symbole » fut progressivement évitée. Plus généralement, l’intrication étroite, à l’époque, du « parti prêtre » et des ennemis de la République – évidente lors de l’affaire Dreyfus – devait fatalement conduire, pour quelques décennies, à un affrontement violent avec l’Église catholique.

        

      

      
        3. Puissance et gloire : radicalisme et franc-maçonnerie


        
          Pendant au moins trois décennies, jusqu’à la loi de séparation de l’Église et de l’État dont elle fut l’âme avec le ministère d’Émile Combes (1835-1921), maçon depuis 1869, la maçonnerie va apparaître – et se considérer elle-même avant toute chose – comme l’un des bastions avancés de la lutte républicaine et laïque. Ses liens très forts avec le radicalisme français feront de ce dernier une sorte de vitrine politique de la maçonnerie – environ un tiers des loges adhérera au congrès fondateur du parti radical en 1901.

        


        
          Les choses iront parfois très loin : en 1896, par exemple, le Grand Orient tracera pratiquement tout le programme du gouvernement. Ainsi, totalement identifiée à son combat séculier, la maçonnerie devait se retrouver au cœur des deux affaires retentissantes qui allaient marquer la France.

        

      

      
        4. L’affaire Dreyfus. L’affaire des fiches


        
          La condamnation d’Alfred Dreyfus, en janvier 1895, n’émeut d’abord guère les loges. Certains maçons illustres affirment même que la décision n’est pas injuste. Ce n’est réellement qu’après la publication du fameux article de Zola dans L’Aurore, intitulé « J’accuse », que beaucoup de frères s’engagent. Ils sont d’emblée nombreux dans la Ligue des Droits de l’homme, fondée à cette occasion, en juin 1898. Il faut attendre le convent du Grand Orient, en septembre 1898, pour qu’une déclaration très ferme dénonce « les éternels ennemis de la liberté » et réclame la révision du procès. Dans l’année qui suit, des dizaines de loges s’expriment dans le même sens et demandent aussi une réforme urgente de l’armée : quelques rares maçons antidreyfusards les quitteront alors. Au tournant des années 1900, la maçonnerie est devenue l’un des trois piliers de la « triplice dreyfusarde » stigmatisée par ses adversaires : « La Synagogue, le Temple et la Loge », préfigurant les « quatre États confédérés de l’anti-France » que dénoncera bientôt Charles Maurras dans l’Action française (« le juif, le protestant, le maçon et le métèque »). Ainsi s’annonce, pour la maçonnerie républicaine et toujours patriote, une rupture idéologique non seulement avec le « cléricalisme » qui est désormais son principal ennemi, mais aussi avec un certain esprit sévissant dans l’armée.

        


        
          L’affaire des fiches va douloureusement l’illustrer. À partir de 1901, le général André, maçon et nouveau ministre de la Guerre, met secrètement en fiches les convictions philosophiques et religieuses de quelque 27 000 officiers, pour gérer leur avancement. Ceux qui sont jugés bons républicains sont classés dans Corinthe, tandis que les autres – souvent suspects d’anti-dreyfusisme – sont envoyés à Carthage [3]. Ces dossiers s’appuient surtout sur les renseignements spontanément fournis par des centaines de maçons sollicités à cet effet dans tout le pays. En 1904, un frère nommé Joseph Bidegain, « sous-chef du secrétariat du Grand Orient de France », revenu à la foi catholique et instrumentalisé par certains milieux antimaçonniques, révèle toute l’affaire. La presse s’en empare et bientôt le scandale est immense. André, interpellé à la Chambre, est giflé et doit démissionner. Certains parlementaires membres du Conseil de l’Ordre du Grand Orient menacent alors de ne plus soutenir le ministère Combes : le président du Conseil doit cependant officiellement désavouer la « délation ». L’affaire finit par s’apaiser, mais elle avait révélé la gravité des tensions existant au sein de la société française et le divorce consommé, aux yeux de la maçonnerie, entre la République et une partie de son armée. Le temps des loges militaires était bien loin.

        

      
    

    
      III. Rites et obédiences avant la Première Guerre mondiale (1880-1913)


      
        1. La contestation des hauts grades et la création de la Grande Loge de France


        
          Si le Grand Orient semblait occuper le devant de la scène depuis 1870, les loges du Suprême Conseil n’étaient pourtant pas restées à l’écart de l’évolution générale. Nous avons vu le frère Thirifocq y mener une action politique radicale lors de la Commune, mais dès les années 1860 la référence à Dieu avait également été discutée au sein du Rite écossais. Des loges écossaises aux titres évocateurs, comme Le Libre Examen ou La Libre Conscience, sont fondées à cette époque. Si le Convent international du Rite tenu à Lausanne en 1875 avait réaffirmé « un principe créateur », en France le grand commandeur Crémieux dut pourtant rappeler en 1876 que son Suprême Conseil ne donnait « aucune forme au Grand Architecte de l’Univers ».

        


        
          À la même époque, le pouvoir des hauts grades fut sérieusement contesté par les loges bleues, regroupant les maçons des trois premiers grades. En 1880, 12 loges quittèrent le Suprême Conseil pour former la Grande Loge symbolique écossaise. De fonctionnement résolument démocratique et d’esprit libertaire, hostile envers les hauts grades, attachée au féminisme, elle comptera dans ses rangs des maçons promis à un grand destin, comme Gustave Mesureur (1847-1925), membre éminent du parti radical qui deviendra grand maître de la Grande Loge de France, ou Oswald Wirth (1860-1943), qui sera à l’origine du renouveau des études symboliques dans la maçonnerie.

        


        
          Sous la pression persistante de ses quelque 60 loges bleues, le Suprême Conseil finit en 1894 par leur accorder l’autonomie. Deux ans plus tard, la fusion avec les 36 loges que comptait alors la Grande Loge symbolique était acquise, créant ainsi définitivement la Grande Loge de France. De cette origine mouvementée, la nouvelle Grande Loge, désormais partenaire libre du Grand Orient dont elle partagera pendant cinquante ans presque tous les combats, conservera toujours une relation ambiguë avec le Suprême Conseil, détenteur des hauts grades du Rite écossais ancien et accepté : ce n’est du reste qu’en 1904 que ce dernier, par un nouveau décret, accordera à la Grande Loge de France sa pleine indépendance.

        

      

      
        2. Les femmes et la franc-maçonnerie : le Droit humain


        
          Exclues de la maçonnerie dès le xviiie siècle et seulement admises dans cette aimable parodie qu’était l’Adoption, les femmes revendiquèrent à la fin du xixe siècle leurs droits civils et politiques. La question de leur admission dans la maçonnerie ne pouvait manquer de se poser un jour. Nombre de maçons y étaient alors hostiles en raison, selon eux, de l’influence qu’exerçaient encore trop souvent les prêtres sur l’esprit des femmes.

        


        
          En 1882, la loge Les Libres-Penseurs du Pecq, de la Grande Loge symbolique, quitta l’obédience pour initier peu après Maria Deraismes (1828-1894), « femme républicaine », journaliste et suffragette, mais réintégra son lieu d’origine quelques mois plus tard sans garder Maria Deraismes dans ses rangs.

        


        
          C’est en 1893 que Georges Martin (1844-1916), membre de la Grande Loge symbolique, aidé de Maria Deraismes, alors « maçonne sans loge », fonda une obédience mixte dénommée Grande Loge symbolique écossaise – Le Droit humain. Dès 1895, plusieurs loges existaient et bientôt des filiales étrangères furent créées. En 1899, un titulaire du 33e grade du reaa – Souverain grand inspecteur général – reçut à ce grade plusieurs sœurs, et un Suprême Conseil universel mixte vit le jour, couronnant désormais tout l’édifice.

        


        
          En 1914, le Droit humain comptait plus de 3 000 membres et 150 loges, en France, en Angleterre, en Italie et aux États-Unis. Des circonstances de sa fondation, l’obédience conservera une structure pyramidale caractéristique, donnant aux loges de hauts grades un grand pouvoir. L’ensemble étant présidé par un grand maître de l’Ordre au niveau mondial, Souverain Grand Commandeur international. Cette question des hauts grades suscitera du reste pendant quelques années, entre 1913 et 1922, une scission, avec la création d’une Grande Loge mixte symbolique de France. Très impliqué dans le combat social, notamment pour le droit des femmes, le Droit humain formera jusqu’à nos jours une composante forte de la maçonnerie française.

        


        
          La Grande Loge de France, en 1901 d’abord, à l’initiative de la loge Le Libre Examen, no 217, loge avant-gardiste à laquelle avait appartenu le frère Thirifocq, puis à partir de 1907, reconstitua de son côté quelques loges d’adoption, travaillant avec un rituel inspiré de celui du xviiie et du xixe siècle. Elles connaîtront dans cette obédience un développement limité jusqu’à la veille de Seconde Guerre mondiale. Il faudra en fait attendre l’après-guerre pour que les femmes prennent peu à peu dans la maçonnerie française une place significative.

        

      

      
        3. Une refondation anglaise : la Grande Loge nationale indépendante et régulière


        
          En 1910, plusieurs frères du Grand Orient, emmenés par Édouard de Ribaucourt (1865-1936), soucieux de construire au sein de l’obédience un foyer d’activité maçonnique soustrait à la politique, conçurent le projet d’y rétablir le Rite écossais rectifié qui ne subsistait plus alors qu’en Suisse. Reçus à Genève au plus haut grade du rite (Chevalier bienfaisant de la cité sainte), ils réveillèrent à Paris la loge Le Centre des amis qui avait existé au début du xixe siècle. Le rituel d’origine, d’esprit très chrétien, fut quelque peu édulcoré, en conservant toutefois une tonalité « spiritualiste ». Lors du convent de 1913, des oppositions se manifestèrent pourtant et il fut exigé des retranchements importants au texte précédemment admis. Les frères du Centre des amis s’y refusèrent.

        


        
          Peu de temps après, ils se mirent en rapport avec la Grande Loge unie d’Angleterre et, en accord avec elle, fondèrent une obédience « régulière », c’est-à-dire reconnue par Londres. De cette époque date la fracture de la maçonnerie française en deux blocs très inégaux.

        


        
          En 1929, la Grande Loge unie d’Angleterre, se proclamant « Grande Loge Mère du Monde » formulera des « principes de reconnaissance » exigeant pour établir des liens avec elle certaines affirmations religieuses (notamment la foi explicite en un Dieu révélé). À ce système, majoritaire dans le monde, s’opposera presque unanimement jusqu’à nos jours la maçonnerie « latine », dite encore « libérale », souvent impliquée, dans les pays catholiques comme la France, mais aussi en Belgique et en Italie, dans un long combat contre l’Église, pour la tolérance et la liberté de conscience. Il existera en outre toujours, en France notamment, une maçonnerie « spiritualiste » non inféodée à la régularité anglo-saxonne.

        


        
          En rupture avec la maçonnerie française et longtemps dominée par ses membres anglais ou américains, la Grande Loge nationale indépendante et régulière [4] ne connaîtra que tardivement, à partir des années 1960, un développement numérique important, maintenant son ostracisme à l’égard des autres obédiences et recrutant préférentiellement dans les milieux socio-économiques favorisés.

        

      

      
        4. La maçonnerie de la marge : occultistes et francs-maçons


        
          Quoique très marquée par le combat laïc et un fort engagement politique, la maçonnerie française, au tournant du xxe siècle, n’avait nullement renoncé à sa diversité de nature. On verra ainsi naître et prospérer des loges, marginales sans doute, mais bien vivantes, entretenant des relations étroites avec des groupes occultistes, tels que ceux animés pendant une trentaine d’années par le célèbre Dr Gérard Encausse, dit « Papus » (1865-1916), fondateur du martinisme, ordre initiatique paramaçonnique inspiré notamment par le philosophe et mystique Louis-Claude de Saint-Martin (1743-1803).

        


        
          Si cette sensibilité peut alors paraître anecdotique, c’est néanmoins dans ces milieux que certains maçons d’influence feront leurs premières armes. Il faut citer ici René Guénon (1886-1951) dont l’œuvre puissante, fondée sur l’exégèse de la « Tradition primordiale » et une théorie très aboutie de l’Initiation, marquera profondément, jusqu’à nos jours, divers milieux maçonniques.

        

      
    

    
      IV. Les problèmes de la maçonnerie française dans l’entre-deux-guerres


      
        1. « La République à couvert » : la franc-maçonnerie dans la vie politique et sociale


        
          Au cours des années 1920 et 1930, la maçonnerie, forte de 50 000 membres environ, occupe dans l’appareil politique une place majeure. Toute son énergie, ou presque, est dirigée vers l’action sociale. Contre les ligues fascistes, contre les ennemis de la République, contre une Église catholique fortement liée, notamment par sa haute hiérarchie, aux diverses composantes de la droite et de l’extrême droite, la maçonnerie mène le combat, jusqu’à s’y enliser parfois.

        


        
          À la fois connue et méconnue, la maçonnerie française ne pourra éviter que se diffuse d’elle une image déformée, apparaissant aux yeux de beaucoup de citoyens sans a priori comme une sorte de réseau secret, d’État dans l’État : l’antimaçonnisme le plus délirant – souvent fortement teinté d’antisémitisme – se nourrira de cette équivoque.

        


        
          En 1937, dans sa Lettre ouverte au souverain pontife, prêchant l’apaisement et la réconciliation, l’historien et maçon Albert Lantoine laissait entendre que si la République venait à s’écrouler, la maçonnerie serait dans ses décombres.

        

      

      
        2. L’effondrement de 1940 et la législation antimaçonnique du gouvernement de Vichy


        
          En juin 1940, avec la défaite de la France, la prophétie de Lantoine se réalise. À Vichy et autour de Pétain, les milieux les plus virulents de l’antimaçonnisme français parviennent au pouvoir.

        


        
          Dès le 14 août 1940, plusieurs lois et décrets vont dissoudre toutes les obédiences. Leurs locaux sont occupés, leurs archives confisquées et nombre de loges mises à sac. À partir d’octobre 1940, une exposition intitulée La Franc-Maçonnerie dévoilée, destinée à donner de l’institution une image profondément négative et même repoussante, est ouverte au Grand Palais. Après quelques semaines, elle circulera à travers la France. Dans le même esprit, de nombreuses conférences seront données dans tout le pays et un film, Forces occultes, sera projeté à Paris, dans un cinéma des Champs-Élysées, en 1943.

        


        
          Un Service des sociétés secrètes est organisé dans le courant de l’année 1941, avec le soutien actif des autorités allemandes, sous la houlette de Bernard Faÿ, professeur au Collège de France et historien monarchiste nommé par le gouvernement de Vichy administrateur de la Bibliothèque nationale. Sous son égide, une revue, Les Documents maçonniques, entreprend de publier chaque mois révélations et calomnies visant à faire de la maçonnerie l’une des responsables de la défaite française. Ses rédacteurs font état de l’approbation sans réserve du maréchal Pétain, connu pour son hostilité profonde à l’égard des frères qu’il accusait d’avoir, jadis, retardé sa carrière.

        


        
          En vertu d’une loi promulguée en août 1941 à l’initiative de l’amiral Darlan, des listes de fonctionnaires francs-maçons, souvent erronées, seront publiées et quelques milliers d’entre eux seront révoqués.

        


        
          Sous l’Occupation, des contacts maçonniques subsisteront cependant, notamment avec Patriam recuperare,. véritable réseau de résistance maçonnique, qui commence à structurer dès l’automne de 1940. Le Comité d’action maçonnique, définitivement organisé à la fin de l’année 1943, s’attachera, quant à lui, à maintenir des liens entre les frères pourchassés, grâce à environ 250 groupes maçonniques clandestins répartis sur l’ensemble du territoire occupé, et réfléchira sur les moyens d’assurer le rassemblement de la maçonnerie lorsque l’heure de la victoire et de la liberté sonnerait à nouveau.

        


        
          Au total, la maçonnerie fournira quelque 2 000 à 3 000 combattants à la Résistance. Un millier de francs-maçons seront déportés et environ 600 connaîtront la mort, fusillés, tués au combat ou dans les camps. Abattue au faîte de sa puissance, la maçonnerie française, tout au long de son histoire, n’avait jamais connu un tel déchaînement de haine et de violence.

        


        
          En décembre 1943, à Alger, le général de Gaulle, rejoint par un ancien grand maître de la Grande Loge de France, Michel Dumesnil de Gramont, prononça par ordonnance la nullité des lois antimaçonniques de Vichy puis déclara un peu plus tard que « la franc-maçonnerie n’avait jamais cessé d’exister en France ».

        


        
          Pour l’heure, cependant, elle gémissait, en grande partie brisée. À l’heure de la Libération, les frères et les sœurs, leurs archives détruites, leurs collections pillées, leurs temples dévastés, prirent conscience que tout, ou presque, était à reconstruire.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Nous empruntons cette expression très suggestive à l’historien P. Chevallier, (Histoire de la franc-maçonnerie française, t. III)
        

      


      
        
          [2] Socialiste déiste, très représentatif d’une importante tendance maçonnique de son temps. Initié en 1850 à La Jérusalem écossaise, du Suprême Conseil, il s’exile à Bruxelles après la Commune. Amnistié, il revient en 1879 et devient Vénérable du Libre Examen en 1884. Il milite alors dans les loges du Suprême Conseil pour l’extériorisation de la maçonnerie et l’initiation des femmes.
        

      


      
        
          [3] Allusion probable à la sentence latine « Non licet omnibus adire Corinthium » (« Il n’est pas permis à tous d’aller à Corinthe ») et à la fameuse imprécation du vieux Caton: «Delenda est Carthago» (« Il faut détruire Carthage »).
        

      


      
        
          [4] En 1948, elle adoptera le nom de Grande Loge nationale française (glnf), qu’elle porte encore.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre V


  Le iiie siècle de la maçonnerie française


  
    

  


  
    
      I. La reconstruction du paysage maçonnique français (1945-1958)


      
        1. L’union manquée de 1945


        
          Frappée de plein fouet, la maçonnerie française, au sortir de la guerre, est exsangue. Ses effectifs amputés des deux tiers, elle mettra plus de trente ans à retrouver son étiage des années 1930. Pour se reconstruire, toutefois, elle devra réfléchir sur elle-même. Alors qu’elle travaille à reconstituer ses loges, se séparant à l’occasion de quelques brebis galeuses, la maçonnerie, en 1945, songe pourtant un moment à recouvrer son unité perdue. En septembre, le Grand Orient et la Grande Loge tiennent simultanément leurs convents respectifs. Le projet, évoqué pendant les heures sombres, d’un Ordre maçonnique de France, regroupant les deux obédiences, chemine alors dans quelques esprits. Bien vite, cependant, les appareils obédientiels imposeront la séparation. Le rêve de l’unité se brisera ainsi dans le confort de la paix revenue.

        

      

      
        2. L’Union maçonnique féminine de France (1945-1952)


        
          Soucieuse à nouveau de se rapprocher de la « régularité », la Grande Loge de France résolut, en 1945, de se séparer de ses encombrantes loges d’Adoption, la maçonnerie d’obédience anglo-saxonne n’acceptant pas la présence des femmes dans les loges. Les sœurs se constituèrent alors en Union maçonnique féminine de France. Toutefois, en 1952, l’organisation prit le nom de Grande Loge féminine de France. (glff) et, en 1959, les sœurs renoncèrent au Rite d’Adoption pour pratiquer à leur tour le reaa, plus substantiel. Dès cette date, la maçonnerie féminine prit en France son essor véritable, pour compter environ 12 000 membres en 2008. Des Grandes Loges féminines seront créées à partir de la France, d’abord en Europe, notamment en Belgique et en Suisse.

        


        
          Très attachées à une pratique exacte des cérémonies maçonniques, les maçonnes françaises se sont aussi beaucoup penchées sur les problèmes spécifiques de la condition féminine et ont tenu à accompagner l’évolution des esprits dans des domaines comme celui de l’égalité des droits, la contraception, l’avortement.

        


        
          Pleinement intégrées à la vie maçonnique française, elles y occupent une place chèrement payée, à leurs yeux, du fait de la méfiance persistante de certains milieux maçonniques masculins.

        

      

      
        3. La vie maçonnique française dans les années 1950 : débats et influences


        
          Héritiers de la maçonnerie de la IIIe République, mais durement éprouvés par les blessures de la guerre, les maçons français adoptèrent dès les années 1950 une attitude plus modeste. Toujours préoccupé par les questions sociales, le Grand Orient intervint dans différents débats publics, comme celui de l’école libre, à l’occasion de la loi Debré en 1958, et les gouvernements de la IVe République comptèrent encore dans leurs rangs plusieurs maçons notoires. Quelque chose avait cependant changé et, dès cette époque, la diminution de l’influence maçonnique dans la vie politique et sociale devint sensible et s’accentuera nettement au fil des ans.

        


        
          En contrepartie, on verra se manifester au sein de l’institution un regain d’intérêt pour les sujets directement liés à l’histoire de la maçonnerie, au symbolisme, et s’exprimer des tendances « spiritualistes », notamment – mais pas exclusivement – au sein de la Grande Loge de France qui rétablira ainsi en 1953 l’obligation de faire figurer la Bible sur l’autel de ses loges.

        


        
          Dans un pays où la République était désormais bien établie et où l’influence du catholicisme devait amorcer une chute irréversible dès le début des années 1960, la figure classique du maçon radical et anticlérical pouvait apparaître un peu désuète, sinon tout à fait décalée. Entre démarche initiatique personnelle et engagement citoyen, la maçonnerie française pouvait travailler à se composer un nouveau visage. Il lui fallait toutefois régler encore quelques conflits internes.

        

      
    

    
      II. Les crises des années 1960


      
        1. La création de la Grande Loge nationale française (Opéra)


        
          En 1958, les membres français de quelques loges de la Grande Loge nationale française – alors surtout peuplée d’Anglais et d’Américains des troupes de l’otan – lassés d’être coupés de toute relation avec leurs compatriotes, décidèrent de rentrer dans le monde maçonnique français. Prétendant emporter avec eux la légitimité des fondateurs de 1913 – le fils de l’un d’entre eux, Pierre de Ribaucourt, faisait partie des scissionnistes –, ils adoptèrent la dénomination de Grande Loge nationale française (Opéra), ce dernier mot désignant leur siège social, à Paris [1].

        


        
          Maintenant une maçonnerie traditionnelle principalement axée sur le Rite écossais rectifié, cette obédience discrète et rigoureuse prit en 1984 la dénomination de Grande Loge traditionnelle et symbolique Opéra. (gltso). Elle a jusqu’à ce jour poursuivi dans l’harmonie un développement régulier, comptant environ 3 500 membres en 2008.

        

      

      
        2. La scission du Suprême Conseil en 1965


        
          En septembre 1964, le convent de la Grande Loge de France ayant ratifié un traité d’amitié avec le Grand Orient, cette décision suscita la réprobation du Suprême Conseil de France. Devant la résistance de la Grande Loge, le Suprême Conseil, arguant de ses décrets de 1894 et 1904, prétendit retirer à l’obédience le droit de se réclamer du reaa. Cependant, une majorité du Suprême Conseil désapprouva l’action du Souverain Grand Commandeur, Charles Riandey. Celui-ci, avec quelques centaines de frères, finit alors par s’agréger à la Grande Loge nationale française, après avoir reconstitué en lien avec elle un Suprême Conseil pour la France,. rival du premier, demeuré rue Puteaux, à Paris, dans les locaux de la Grande Loge de France.

        


        
          Cette crise sans lendemain, qui n’eut pour effet durable que d’introduire un nouveau Rite au sein de la Grande Loge nationale française, avait à nouveau souligné l’équivoque persistante des relations entre la Grande Loge de France et son Suprême Conseil. La culture fondatrice de la Grande Loge – une révolte contre les hauts grades – devait encore trouver d’autres occasions de s’exprimer.

        

      
    

    
      III. Vers l’unité maçonnique française ?


      
        1. La prolifération des obédiences depuis les années 1970


        
          Dans les années qui suivirent la grande effervescence de mai 1968, au cours de laquelle la maçonnerie, étrangement absente, ne retrouva nullement le rôle qu’elle avait eu en 1848 ou en 1871, de profondes mutations de la société française se produisirent. Parallèlement, dans le monde maçonnique, le mouvement de diversification des obédiences va se poursuivre.

        


        
          On doit citer la Loge nationale française (lnf), fondée par trois loges ayant quitté, en avril 1968, la Grande Loge nationale française (Opéra) pour se consacrer à l’étude des origines historiques et traditionnelles de la maçonnerie. Elle connaîtra un développement numérique limité mais acquerra au fil des ans une très grande autorité morale. En 1974, une dissidence mineure, mais qui persiste à ce jour, formera la Grande Loge Indépendante et Souveraine des Rites Unis (glisru). Enfin, toujours sous l’inspiration indirecte de la lnf, un projet de reconstruction d’un Rite « idéal » de la franc-maçonnerie, sous le nom de « Rite Opératif de Salomon », aboutira dans les années 1970 également, à partir d’une loge du Grand Orient – la loge Les Hommes –, à la naissance l’Ordre Initiatique et Traditionnel de l’Art Royal (oitar), obédience mixte qui a depuis lors gagné ses lettres de respectabilité dans l’univers maçonnique hexagonal.

        


        
          En 1973, une scission affecte le Droit humain, avec la constitution de la Grande Loge mixte universelle (glmu), initialement très hostile au pouvoir des hauts grades sur les loges bleues – particularité structurelle du Droit humain, de fonctionnement pyramidal –, et renouant ainsi avec un des courants contestataires classiques de la maçonnerie française depuis la fin du xixe siècle.

        


        
          Dès 1965, l’ésotériste Robert Ambelain (1907-1997) avait réorganisé le désormais très occultisant Rite de Memphis-Misraïm dont l’histoire, après lui, sera particulièrement complexe et mouvementée. Il en émergera néanmoins, en 1981, un pôle de stabilité relative avec la Grande Loge féminine de Memphis-Misraïm (glfmm), malgré quelques remous qui semblent s’attacher inexorablement à sa structure et à son Rite. Théoriquement héritière de la même « tradition Ambelain », la Grande Loge Française de Memphis-Misraïm n’échappera pas de son côté à ces vicissitudes, tandis que, toujours dans la même filiation, la Grande Loge Symbolique de France (glsf) et la Grande Loge Mixte de Memphis-Misraïm (glmmm) s’efforceront de faire prévaloir une image plus raisonnable de la maçonnerie égyptienne.

        


        
          En 1982, une autre organisation mixte voit le jour, la Grande Loge mixte de France (glmf), marquée par une orientation résolument laïque, très attachée à la proclamation sans concession de la liberté de conscience et, par là, très proche de la tendance dominante du Grand Orient de France.

        


        
          La réalité est en fait encore plus complexe, car on ne compte plus les micro-obédiences et les loges qui se proclament « indépendantes » et que les grandes obédiences qualifient volontiers de « sauvages ». Cet émiettement, cette balkanisation du paysage maçonnique français est une tendance lourde des années récentes. La situation qui en résulte a posé aux diverses obédiences des problèmes nombreux. L’un d’entre eux est notamment la difficulté, parfois, de reconnaître le caractère authentiquement maçonnique de groupuscules aux origines mal définies : le risque d’infiltration ou de dérive sectaire n’est en effet pas absent, en pareil cas. Plus fondamentalement, cette évolution de l’institution maçonnique reflète aussi les conduites d’une société atomisée où les solidarités traditionnelles se dissolvent, où prévalent l’individualisme revendiqué et le « bricolage » religieux ou intellectuel. Il faut y ajouter la déception de certains devant les querelles d’appareils et les ambitions carriéristes dont la maçonnerie ne sait pas toujours se protéger, notamment au sein des amicales de maçons dénommées « fraternelles », aujourd’hui de plus en plus contestées.

        


        
          Plus discrète que dans les décennies passées, désormais plus souvent préoccupée par une démarche intérieure, si elle déplore d’être encore l’un des « marronniers » favoris des hebdomadaires – l’un de ces sujets rebattus sur lesquels le même dossier de presse, souvent approximatif et lacunaire, est régulièrement publié –, la maçonnerie n’a cependant pas renoncé, dans des circonstances choisies, à proclamer ses valeurs. Ainsi, dans le courant des années 1980, les loges n’ont pas hésité à s’associer dans des déclarations publiques, parfois avec certaines églises, pour condamner l’intolérance et la xénophobie par exemple. De même en mai 2002, entre les deux tours de l’élection présidentielle, lorsque par une déclaration commune la maçonnerie française unanime – à l’exception de la Grande Loge nationale française – rappela la nécessité d’écarter le candidat dont les thèses s’opposaient aux valeurs fondamentales de la République. En d’autres cas, les obédiences peuvent aussi assumer publiquement leur diversité. Les réactions suscitées en 1984 par le projet de création d’un grand service public unifié de l’éducation – élaboré par un gouvernement qui comptait plusieurs maçons – montrèrent que sur un tel sujet la maçonnerie, comme la société française, était divisée : certaines obédiences dirent leur soutien tandis que d’autres s’abstinrent ou exprimèrent une position nuancée, voire critique.

        


        
          À la différence de la maçonnerie anglo-saxonne, en réel déclin aux États-Unis notamment, la maçonnerie française voit aujourd’hui affluer vers elle des femmes et des hommes jeunes et engagés dans la vie sociale, mais aussi des couches sociales nouvelles, comme celles des générations récentes issues de l’immigration, auprès desquelles elle peut jouer un rôle précieux d’intégration républicaine. Toutes et tous lui apportent les interrogations et les attentes de leur temps : un espoir et une exigence.

        


        
          Un tel foisonnement est, certes, un témoignage de vigueur, de dynamisme et d’originalité. C’est aussi, très clairement, un ferment de désordre et un risque évident de confusion au sein de la maçonnerie, de gauchissement de son image et d’affaiblissement de son influence.

        


        
          À la fin du xxe siècle, la maçonnerie française, dont les effectifs avaient connu en trente ans une croissance très importante, avec environ 140 000 maçons et maçonnes en 2008, devait trouver en elle-même les moyens de « réguler le chaos » en assumant dans l’harmonie une diversité désormais incontournable.

        

      

      
        2. La maçonnerie française


        
          En juin 2001, neuf obédiences françaises – la Grande Loge nationale française demeurant pour l’instant à l’écart de ce mouvement – ont décidé de constituer entre elles un espace commun de dialogue, de travail et d’expression dénommé La Maçonnerie française. C’est à ce titre que, quelques mois plus tard, ses neuf grands maîtres et grandes maîtresses furent reçus ensemble par le président de la République. Cette initiative marque à l’évidence une étape nouvelle des relations maçonniques françaises. Laisse-t-elle présager, après des décennies de querelles incessantes et de rivalités assez vaines, une organisation apaisée de la franc-maçonnerie en France ? Seul l’avenir le dira. La création conjointe de l’Institut maçonnique de France (imf), ayant pour but de promouvoir l’image culturelle de la maçonnerie française, à travers son histoire et sa diversité vécue, pourrait toutefois en être le premier signe. C’est également de manière consensuelle qu’a été fondé, à la fin de l’année 2002, l’Ordre maçonnique de La Fayette, destiné à distinguer, au nom de la maçonnerie française tout entière, les maçons étrangers ayant personnellement contribué, à travers le monde, à l’illustration des valeurs fondamentales de l’institution. C’est enfin dans l’union que la maçonnerie française a célébré, en 2003, son 275e anniversaire.

        


        
          Si les jeux d’appareils et les petites querelles obédientielles n’ont pas pour autant disparu – comme au Grand Orient en 2004 et 2005, et à un bien moindre degré à la Grande Loge de France –, il est clair que pour l’essentiel la franc-maçonnerie française paraît avoir tourné une page. Ses responsables semblent en être suffisamment conscients pour privilégier désormais, malgré quelques difficultés épisodiques et l’hostilité de quelques-uns, le dialogue, la concertation et, à chaque fois que cela est possible, l’action commune.

        


        
          L’institution doit enfin redécouvrir son histoire, et, en 2005, le centenaire des « lois laïques » a pu être l’occasion pour elle de rechercher un sens nouveau à un engagement certes historique de la maçonnerie française, mais qu’il lui faut à présent décliner dans un monde aux enjeux profondément différents. En 2010, par ailleurs, tandis que s’est déclarée une crise sans précédent au sein de la Grande Loge nationale française, mettant gravement en cause son Grand maître, ses structures et ses pratiques, l’ouverture longtemps attendue du Grand Orient de France aux sœurs – désormais « initiables » en son sein et acceptées comme membres de ses loges – a peut-être marqué un tournant historique dont les conséquences sur le paysage maçonnique français ne se mesureront que dans les années futures.

        


        
          Il reste qu’au moment où l’évolution de notre monde pose à la maçonnerie de nombreux problèmes éthiques, alors qu’elle-même, sur le plan international, est en proie à des révisions profondes et qu’à la construction de l’Europe politique peut répondre un authentique « espace maçonnique européen », nombre de maçons français mesurent l’importance des enjeux. Leur motivation semble réelle et sincère, mais c’est à eux-mêmes qu’il appartiendra d’éloigner, s’ils le veulent, les démons de la discorde qui, dans le passé, ont si souvent hanté leurs temples et fait les délices des historiens.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] « L’autre glnf », demeurée dans l’orbe anglaise fut dès lors communément appelée « Bineau » – son siège se situant alors boulevard Bineau, à Neuilly-sur-Seine.
        

      

    
  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    
      
        Née d’une fondation anglaise dont elle s’est affranchie très vite, la maçonnerie française a su développer une identité originale et multiple. « Religion avortée » selon la formule de Lagrange [1], attachée à des rites et des symboles plongeant dans un ésotérisme parfois déroutant, elle a aussi, et dans un même mouvement, fait place à l’esprit des Lumières en pratiquant les vertus du discours et de la raison critique. Elle s’est enfin voulue une puissance morale, ce qui l’a conduite à exprimer des conceptions civiques et parfois politiques.

      


      
        Forgée en un temps où le paradigme newtonien, dynamique et gouverné par des lois universelles, se substituait à celui d’Aristote, statique et structuré par des causes subtiles et des forces impénétrables, elle s’insère d’une façon chronologiquement parfaite dans la crise de la conscience européenne [2] dont elle fut peut-être l’un des signes à défaut d’en avoir été l’une des causes. Elle en a aussi recueilli toutes les intuitions et toutes les ambiguïtés. Si la maçonnerie anglaise semble s’être éloignée dès le tournant des années 1750 de cette inspiration première, la maçonnerie française en a été profondément et durablement marquée, d’où une complexité de nature dont certains disent qu’elle est sa richesse quand d’autres pensent qu’elle est son point faible.

      


      
        Refusant d’être unidimensionnelle, la maçonnerie française, à travers les puissants contrastes de son histoire, ne se conforme à aucune des caricatures réductrices qu’on a pu en tracer, mais elle paraît pourtant bien suivre une ligne directrice. S’il fallait se résoudre à la qualifier d’un mot, on risquerait celui d’humanisme, sans doute en raison même de ses multiples résonances.

      


      
        De l’humanisme d’Érasme, qui n’est que le désir de réintégrer la culture et la raison dans la foi – mais que la Renaissance néoplatonicienne et ésotérisante de Florence ne récuse pas –, à l’humanisme laïc qui servira presque de bannière à la maçonnerie française vers la fin du xixe siècle, un esprit léger pourrait voir des contradictions insurmontables. L’historien observe, quant à lui, que le Discours de Ramsay pourrait, aux figures de style près, être sans doute contresigné par la plupart des maçons français d’aujourd’hui et que, à leurs yeux, les Obligations formulées par Anderson, en 1723, n’ont rien perdu de leur actualité.

      


      
        Fidèle à elle-même, c’est avec ces singularités parfois obscures aux profanes qu’une institution à l’âge déjà respectable s’engage aujourd’hui hardiment, non sans quelque insouciance, dans le IIIe millénaire.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Mathématicien français (1736-1813). Il ne fut pas maçon.
        

      


      
        
          [2] P. Hazard, La Crise de la conscience européenne, 1680-1715, Paris, 1961.
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